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I - Présentation de l’association
L’ASIP : Association de Solidarité pour l’Insertion et la Participation des étrangers est une association loi 1901, créée en 1970, anciennement dénommée ASTI 14/15. Elle est affiliée à la FASTI :

 Fédération des Associations de Solidarité avec les Travailleurs Immigrés.

Elle a pour objet de promouvoir à Paris et en région parisienne, des actions de développement local en direction des étrangers et des plus défavorisés, en particulier ceux du quartier, en partenariat avec les acteurs du terrain et à travers la participation des habitants, excluant toute distinction de race, de nationalité, d’opinions politiques ou religieuses afin de permettre :
- l’accès aux droits fondamentaux : santé, logement, éducation, développement personnel et culturel, ainsi que l’égalité des chances pour une meilleure insertion sociale et professionnelle ;
- d’œuvrer à la promotion des défavorisés notamment des femmes et des jeunes pour l’amélioration de leurs conditions de vie sur tous ses aspects dans la société française et dans les pays d’origine, en particulier dans les pays du Bassin du Fleuve Sénégal : Mali, Mauritanie, Sénégal, Guinée, etc, en contribuant à la réflexion sur l’accès aux droits, la citoyenneté, les migrations internationales, le développement et le co-développement, en partenariat avec les organisations de solidarité internationale, les collectivités et autres institutions.
L’association, pour réaliser ses objectifs se donne la possibilité de mettre en œuvre tout moyen d’information, de formation, de diffusion et de mise en place d’équipements, de biens et services nécessaires à l’accès aux droits et à l’insertion des plus défavorisés.
IMPORTANT 

Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : 

voir fiche 17 adresses utiles.

Planning : Dates et Thèmes

	Dates
	Thèmes



	29-09-2007
	Présentation du cadre : voir rapport d’activité



	26-10-2007
	Réflexion sur la mise en œuvre : voir rapport d’activité



	09-11-2007
	Histoire de l’immigration



	29-12-2007
	Code de l’entrée et du séjour des étrangers et des demandeurs d’asile : CESEDA

	06-01-2008
	CESEDA

	13-01-2008
	CESEDA + Retour sur les interventions 



	09-02-2008
	Le regroupement familial



	13-02-2008
	Le regroupement familial



	14-02-2008
	Les étrangers mineurs 



	15-02-2008
	Les étrangers mineurs 

	16-02-2008
	La nationalité française



	28-02-2008
	La nationalité française

	29-02-2008
	La protection sociale



	01-03-2008
	La protection sociale



	15-03-2008
	Les mesures d’éloignement



	29-03-2008
	Retour sur les interventions 



	18-04-2008
	Les mesures d’éloignement



	03-05-2008
	Recours et délais et moyens de défense – Adresses utiles



	07-06-2008
	Retour sur les interventions 

	06-09-2008
	Evaluation



	11-10-2008
	Bilan – évaluation



	Décembre 2008 à Février 2009 
	Rédaction finale – Impression : 

rapport d’activité, fiches, bilan financier, etc…




Fiche n° 1

QUELQUES ELEMENTS DE L’HISTOIRE DE L’IMMIGRATION EN FRANCE
1 - De 1880 à 1913 :
A travers différents écrits, les historiens partent de 1880, date où l’immigration est liée à l’industrie; bien entendu, il ne s’agit là que de quelques points d’appui historique. 
Pour cette période, les recensements de 1876 et de 1886 enregistrent une croissance assez importante de la population étrangère (+40,5%), selon Albano CORDEIRO (1). Il note cependant, que d’autres périodes antérieures, comme 1831-1836, 1841-1846, de même que la période plus récente 1861-1866, ont connu aussi des accroissements sensibles de la population étrangère, en se référant aux écrits de C. MERCIER (2).
Il est impossible de mettre des dates de « passage » d’un type d’immigration à un autre, mais l’immigration qui prédomine au 19è siècle se caractérise par une immigration dite de voisinage : ressortissants des pays voisins qui se répandent essentiellement dans les départements limitrophes (Paris, Lyon et Marseille échappant à cette règle) ou dans un rayon de quelques centaines de kilomètres avec des pointes vers de grandes villes encore plus éloignées (les Belges dans le Nord et la Picardie, les Allemands et les Luxembourgeois dans l’Est, les Italiens dans les Alpes et la Provence-Côte d’Azur, les Espagnols dans le Sud-Ouest). 

Elle est spontanée ou auto-organisée, les nouveaux arrivants étant accueillis par des « vieux » ou des parents, sans interférence gouvernementale (avec éventuellement, une interférence patronale mais qui n’était pas en mesure de se passer de relais familial ou communautaire). 

En fait, cette immigration ressemble par ses caractéristiques à celle d’aujourd’hui à travers son mode d’organisation. Une bonne partie de cette immigration a été « absorbée » par la loi de naturalisation de 1889.
On voit apparaître à l’époque la loi WALDECK-ROUSSEAU (article 10) qui exclut les travailleurs “immigrants”, malgré une longue opposition des syndicats à cette disposition. Pourtant ces années-là, les premiers travailleurs italiens recrutés collectivement et concentrés, subissent des vagues de xénophobie. Plus tard d’ailleurs, en 1893, plusieurs d’entre eux sont morts lors de la “chasse aux italiens” par des milliers de personnes dans les salins d’Aigues-Mortes. 

En 1888, sous l’effet de la crise économique, sont prises les toutes premières mesures de contrôle de la présence et de la mobilité des travailleurs étrangers : inscription obligatoire dans les mairies (3).De 1906 à 1913, la nouvelle conjoncture favorable de l’industrie française (sidérurgie, chemin de fer, construction), permet la reprise de l’immigration avec le début de l’extension d’une pratique : le recrutement des travailleurs immigrés par le patronat organisé collectivement pour cela.

2 - De 1914 à 1977
Mais ce sont la mobilisation militaire et la mobilisation industrielle (terme utilisé par des militaires) des travailleurs des territoires coloniaux (maghrébins et Afrique noire) lors de la Première Guerre mondiale qui vont créer les conditions (déracinement massif) d’une intégration de ces nouvelles réserves dans le système du travail migrant.  En fait, c’est après la Seconde guerre mondiale que la gestion de la main-d’ oeuvre immigrée entre dans une nouvelle phase : l’Etat par les ordonnances de 1945, devient le responsable en titre de la politique migratoire, avec comme seules innovations la création des doubles cartes (séjour et travail) avec de différentes durées de validité. 

Dans la période 1968 à 1974, les Etats des pays de l’Europe Occidentale révisent leurs politiques migratoires dans le sens le plus dirigiste, par une plus grande maîtrise des flux migratoires et une réglementation plus poussée de séjour et du travail des migrants. En France, on remarquera la dureté de circulaire Fontanet-Marcellin en 1972. 

Par ailleurs, vu la prise de conscience de la contribution à la démographie que pourrait apporter l’immigration familiale (source de main-d’ oeuvre “nationale” à long terme : depuis 1964, la natalité décline), il importait de dissocier celle-ci d’une immigration de main-d’ oeuvre composée essentiellement d’hommes seuls. L’immigration familiale subit elle aussi des mesures restrictives en 1977 sous Stoléru au Secrétariat d’Etat aux Travailleurs Immigrés, même si pendant la période 1974-1977, le discours officiel faisait état d’une politique axée sur une diminution drastique de la population active immigrée présente en France. 
Mais le retour était un “droit”, un choix dans le cadre de la fameuse alternative francisation-retour. Dans la nouvelle politique de l’immigration, légiférée en 1977, Dijoud dans le rôle de gestionnaire du Secrétariat d’Etat déclarait : “il faut permettre, soit l’intégration totale des travailleurs étrangers qui le désirent dans le milieu national, débouchant normalement sur la naturalisation des intéressés, soit la sauvegarde des liens socioculturels avec les pays d’origine dans la perspective d’un retour des intéressés chez eux”.

3 - L’impact de la crise sur les immigrés
Les “nouvelles lois” instaurent une sélectivité en vue d’une stabilisation partielle. En reprenant à leur compte et pour sauvegarder une migration tournante, le “modèle de rotation” courant dans le déplacement des populations du Bassin du Fleuve Sénégal, devient courant. Mais, en l’appliquant à toutes les communautés, l’accent est mis de plus en plus sur la “formation retour”, préfigurant ainsi un modèle possible : des accords de main-d’ oeuvre établissant la durée limitée de séjour et une formation “en poche” à la fin du séjour. Cette mesure heureusement, n’a jamais eu une mise en application réelle et cohérente avec les objectifs annoncés (seulement 2000 “bénéficiaires” en 6 ans) et est restée principalement un discours idéologique faisant passer par de bonnes intentions des pressions au départ.
Enfin, l’installation en France des familles de travailleurs immigrés, originaires du Bassin est récente, (à partir de 1974). Elle est liée à la fermeture des frontières. Même si la gauche a abrogé et assoupli les instructions de la droite visant à limiter les regroupements familiaux, c’est elle qui met en place une mesure restrictive par la circulaire DUFOIX du 04 Janvier 1985. Elle interdit la procédure de régularisation sur place, pour confirmer la procédure d’introduction dont les conditions (ressources-logement) ne favorisent pas le droit de vivre en famille.
LES ORGANISATIONS DE SOLIDARITE INTERNATIONALE MIGRANTS (OSIM)

1 - Présentation
Jusque dans les années 70, les migrants partaient un certain temps pour subvenir aux besoins de leur famille restée dans le pays d’origine, sans souci des conditions de retour en France. Un membre de la famille remplaçait toujours celui qui partait pour assurer les besoins financiers par des envois d’argent réguliers. Cette procédure permettait ainsi à un travailleur de séjourner plus longtemps. 
Ce processus s’est arrêté avec la fermeture des frontières. Paradoxalement elle a obligé certains immigrés à se fixer en France.(4). Dès lors, la politique de gestion des flux migratoires s’applique. Elle s’appuie sur le discours de nombres d’hommes politiques : “la France ne peut plus accueillir de nouveaux flux migratoires”, pour instaurer des pratiques restrictives en matière d’entrée et de séjour.
Néanmoins les migrants, et plus particulièrement les ressortissants du Bassin du Fleuve Sénégal (Mali, Mauritanie, Sénégal) dont il est question ici, ont su garder une des caractéristiques importantes de cette communauté, le lien entretenu avec le pays d’origine : la famille, le village ou la région. La solidarité du groupe a toujours permis de soutenir les populations villageoises. Des caisses alimentées par les cotisations des migrants étaient gérées de manière traditionnelle par les plus anciens. 

Ce fonctionnement a beaucoup aidé à la naissance de nouvelles formes d’organisation à partir du moment où dans les années 1980, les migrants commencent vraiment à s’interroger sur les conditions de séjour en France, forcés dans cette interrogation par les nouvelles lois ne permettant plus les retours prolongés au pays, le tout dans un contexte de crise économique surtout dans les secteurs d’activités employant la main-d’oeuvre immigrée.
Dès lors les migrants ont compris qu’il fallait s’organiser autrement entre eux ici, mais les populations là-bas aussi, afin de surmonter les problèmes de plus en plus délaissés par les politiques. Cette réorganisation pose certes, des problèmes dans le fonctionnement traditionnel des groupes entre jeunes et vieux, notamment sur les rôles à jouer. Ces problèmes seront dépassés à partir du moment où les directions à prendre nécessitent le consentement d’une majorité ici et là-bas, d’autant plus que, les uns et les autres prennent conscience assez vite des intérêts réciproques de la réussite des projets communs.

L’expérience aidant, ils ont pris conscience de l’ampleur des défis à relever, de la nécessité d’une stratégie organisée, en sachant que la démarche pour le développement change directement ou indirectement des choses dans leurs villages et régions d’origine et qu’un projet n’a de sens que s’il transforme positivement la vie des populations auxquelles il est destiné.
Les choses ont beaucoup évolué. L’organisation s’améliore à partir du moment où les migrants ne s’engagent à entreprendre que des projets qu’ils se sentent capables de maîtriser et comprennent que le principe axiologique de chaque projet est que les populations le comprennent là-bas, l’acceptent et l’intègrent dans leur propre manière de voir, de dire et de faire.

Définir les priorités ne se décrète pas, sous peine d’échec, pas plus pour les migrants que pour les autres organisations au Nord comme au Sud. Ils s’emploient donc à convaincre les populations de la nécessité de tel ou tel choix surtout quand plusieurs besoins d’égale importance sont présents. 
C’est d’ailleurs là, la démonstration de leur différence avec leurs États : arriver à faire adhérer les populations par le dialogue est la preuve d’une grande capacité d’écoute. Cette méthode donne aux associations de migrants une autorité et un poids “politique” d’autant plus que, de simples pourvoyeurs de fonds hier, ils deviennent “bâtisseurs” de projets et acteurs de transformations aujourd’hui.
Le rôle que jouent ces associations apporte beaucoup aux pays d’origine car, si l’opinion publique internationale n’a pas vu d’image télévisée catastrophiste en provenance de cette zone du Sahel, c’est grâce à ces immigrés qui, faisant fi d’un certain nombre de considérations sur la responsabilité des États, ont décidé de s’organiser pour assumer une fonction collective.
La zone d’origine de ces immigrés est très localisée dans les trois pays, l’axe du Fleuve est l’axe principal. Il concerne le cercle de Kayes au Mali, les départements de Bakel et de Matam au Sénégal, et ceux du Guidimakha et du Gorgol en Mauritanie. Deux autres axes se dessinent : vers le nord-est du Mali, la route Kayes-Yélimané dessert les cercles de Nioro et Diama et elle délimite des régions importantes d’émigration Soninké vers la France. La voie ferrée Dakar-Bamako induit deux zones d’émigration entre Tambacounda et Kidira au Sénégal, et autour de Bafoulabé au Mali.

En France, les premiers foyers d’émigration sont regroupés autour des villes de Kayes au Mali, de Bakel au Sénégal et de Sélibaby en Mauritanie. Ce sont principalement des zones Soninké. En aval de ces régions sur le fleuve, vers Matam au Sénégal, les populations sont à dominante Haalpulaar. A partir de ces premiers foyers, l’exemple des premiers villages a fait tache d’huile vers les autres régions. Progressivement ces régions sont devenues dépendantes de la migration (vers la France pour l’essentiel) tant économiquement que socialement.
2 - De l’immigration « rotative » à une immigration d’installation
L’émigration des Soninké et des Haalpulaar, originaires du Bassin du Fleuve Sénégal, est essentiellement le produit de deux contextes qui s’opposent. Tandis que les sécheresses du Sahel renforcent l’obligation d’émigrer, l’immigration se réglemente en France, ce qui entraîne la restriction des flux migratoires. Ainsi les originaires de ces régions qui avaient comme on l’a vu précédemment l’habitude de séjourner quelques années en France (3 à 6 ans) avant de se faire remplacer par un jeune frère, ou un fils ne peuvent plus procéder à ces rotations.

Les contextes politiques de la société d’accueil ont mis matériellement fin à cette pratique avec l’arrêt de l’émigration en juillet 1974, et plus encore en 1981 et 1983, après la procédure de régularisation des sans-papiers initiée par la gauche, à son arrivée au pouvoir, sans parler des politiques de retour, cautionnée par quelques associations. Il faut cependant souligner que l’idée d’une immigration rotative, largement reprise par les associations aujourd’hui, émane du groupe des sans-papiers d’Afrique Noire, organisé autour de l’ASTI 14/15, devenue aujourd’hui l’ASIP, pendant la grève de la faim des sans-papiers en 1982 à Paris, qui connut une dimension nationale.
On constate là une rupture dans les stratégies migratoires. Ce changement radical, non perçu par les français a comme conséquence, entre autres, un investissement accru dans la société d’accueil, au regard des trajets professionnels par exemple. Cette situation engendre des contradictions au vu des intentions du législateur, mais elle ré-interroge le village et le devenir des solidarités que l’immigration avait su mettre en place. En effet, dans les années 70, l’immigration sahélienne, spécifiquement constituée d’une population quasi exclusivement masculine, est composée de gens vivant en France en célibataire.  Elle constitue une immigration de travail dont la vie sociale est tournée vers la communauté et dont le projet individuel vise le village d’origine. 


Aujourd’hui, avec une législation de plus en plus restrictive qui découle de l’arrêt de l’immigration, le séjour devient durable, les migrants détenteurs d’un titre de séjour, prennent conscience qu’ils seront les derniers, avant longtemps, à pouvoir bénéficier de la régularité de séjour. La situation actuelle des sans-papiers démontre les difficultés qu’ils rencontrent chacun à ce niveau, alors que, contrairement aux intentions gouvernementales, l’arrêt de l’immigration en 1974 induit plutôt une augmentation de l’immigration. Cette contradiction est éclairée par des données numériques. Pour estimer quantitativement les populations concernées, on ne peut que s’en tenir aux chiffres des recensements généraux de la population (1982 et 1990).

Les travaux de Jacques BAROU (5), parus dans Migrants Formation, montrent en effet, et en dépit de leur sous-estimation très nette, des données qui permettent de dégager les tendances des trajets migratoires. Les ressortissants de ces trois pays étaient 61816 au recensement de 1982; ils sont au nombre de 88017 lors du recensement général de la population en 1990. Un autre indicateur intéressant apparaît : les enfants d’origine africaine (tous pays d’Afrique Noire francophone confondus) scolarisés à l’école primaire en Ile-De-France passent de 15.000 en 1980 à 40.000 en 1990. 
Concernant ces trois pays, cette augmentation numérique est la résultante de la transformation des modes de migration.  On tend alors vers une immigration d’installation, il ne s’agit plus seulement de travailler, mais aussi de vivre en France. Essentiellement, la population se rajeunit (30 % de moins de 14 ans recensés en 1990) et se féminise, car il s’agit d’un nouveau type d’immigration familiale, venue rejoindre les hommes qui ne peuvent plus rentrer au pays. 

Cette transformation n’est pas sans entraîner des inquiétudes importantes aussi bien en France que dans les villages, sur la participation des migrants au développement par les cotisations importantes versées individuellement chaque année à l’association ici, mais aussi par des envois financiers à la famille là-bas, pour sa survie. Comment assumer toutes ces responsabilités lorsque femme et enfant(s) vivent aussi en France ? Le regroupement familial ne se fera-t-il pas au détriment de l’épargne réservée aux projets villageois ?
Ceci remet également en cause le fonctionnement économique des sociétés villageoises, dans un contexte où l’émigration apporte un soutien déterminant aux familles et à l’ensemble de la collectivité. La dépendance à l’émigration, liée en partie à la sécheresse qui frappe ces trois pays, favorisant la dégradation des terroirs, montre à quel point les immigrés du Bassin du Fleuve Sénégal sont alors confrontés à cette contradiction : s’installer en France en se coupant progressivement du village, avec l’arrivée des familles qui soulève des problèmes nouveaux, ou amplifier leur contribution au développement des régions d’origine, ce qui impose également le passage à de nouvelles initiatives pour une plus grande efficacité (6).

Les OSIM, en tant qu’organisations représentatives de communautés doivent probablement inclure ces questions dans leurs axes de réflexion pour qu’apparaissent plus clairement à travers les actions menées en direction des femmes, des hommes, des jeunes issus de l’immigration, leurs capacités à se mobiliser aussi sur des problèmes de droits individuels et collectifs, en parallèle aux actions de développement, même si un travail énorme de sensibilisation est fait par ailleurs dans ce domaine. Elles pourront alors faire le poids face à la combinaison de ces règles avec les nouvelles caractéristiques de l’immigration. Car dans l’immigration, dans le domaine de la vie familiale, souvent deux conceptions s’affrontent : celle villageoise qui impose à chacun de se fondre dans la masse communautaire à travers certaines coutumes et certains rites obligatoires, et celle de l’Etat républicain fondée sur des notions telles que la démocratie, la liberté individuelle et les droits de l’homme (7).
Sur ce plan, les ressortissants du Bassin du Fleuve Sénégal ont fait depuis longtemps la démonstration de leurs capacités à s’adapter, à travers les actions en direction des populations originaires du Bassin. Cela dit, il n’est pas question pour moi de prôner ici une idée qui tend à faire dire aux OSIM d’aller jusqu’à renier leurs cultures. Si je parle en terme de démonstration et de capacité, c’est parce que je crois qu’il faut lutter contre celles et ceux qui pensent que les immigrés sont « tous des étrangers ». La nationalité est un référent juridique, tandis que l’immigration est un processus social et démographique.

D’autre part, dans la manière dont le gouvernement français aborde « le problème de l’immigration », les migrants sont souvent perçus comme très éloignés de la France. Cette idée s’appuie sur une supposée distance culturelle plus ou moins irréductible, qui revêt principalement la forme de l’islam et dont on préjuge qu’elle offre plus de résistance à l’intégration. En terme de stratégie, ne serait-il pas intéressant pour les OSIM de mettre en avant le fait réel qui est que les migrants contribuent largement à la diffusion des connaissances, à la confrontation des expériences, au dialogue entre les peuples et qu’ils sont porteurs de novations ?

3-La constitution des associations de migrants de développement
Jusqu’en 1981, date d’abrogation du décret de 1939 restreignant les conditions d’accès aux associations pour les étrangers, les immigrés se sont toujours inscrits dans des initiatives d’ONG d’appui aux projets de développement locaux. Avec la loi du 09 octobre 1981, “les caisses villageoises” des migrants peuvent devenir des associations loi 1901 déclarées. En 1984, 10 associations sont enregistrées au Journal Officiel : 5 maliennes, 3 sénégalaises et 2 mauritaniennes. C’est le déclenchement d’un véritable mouvement : on dénombre 19 associations en 1985 et, enfin 40 en 1990. Il ne se passe plus de mois sans qu’une nouvelle association voit le jour (8).

Il ressort trois motivations dans ce passage de la caisse villageoise à l’association 1901 :

- la recherche d’un statut officiel facilite les contacts auprès des institutions comme les ONG, les dépôts de dossier de demande de financement permettent un partenariat déjà revendiqué.

- avec la déclaration au J.O., les responsables acquièrent une fonction et une représentation officielle. Les représentants en France des autorités villageoises prennent une responsabilité, parfois symbolique ou parfois effective et importante. Mais on désigne avant tout les gens qui sont actifs à la communauté. Sur ce dernier point s’affirme l’émergence des leaders qui s’étaient investis et formés dans les mouvements syndicalistes ou dans les conflits des années 70 (mouvements des foyers, par exemple). Dès lors, il importe peu, au regard de cette logique, que la personne désignée soit d’origine noble, fils du chef du village ou, au contraire, descendant d’esclave. N’étant plus attribuée en fonction des critères exclusifs de l’origine traditionnelle sociale, ces prises de responsabilité témoignent d’une volonté d’ouverture vers les différentes composantes de la communauté villageoise.

- L’articulation entre l’appartenance villageoise et les codes de la société industrielle est la marque d’un phénomène tout à fait original. La démarche montre que les associations se constituent dans une relation avec le village à partir de pôles nouveaux de décisions et de propositions et non plus dans la seule médiation entre doyens des communautés. Ceci permet aux immigrés de reconsidérer le village avec une capacité d’initiative renforcée et d’intervenir sur ses blocages : leur rôle de novateurs prend ici tout son sens, mais dans le même moment, le risque de voir s’effriter un peu plus la structure traditionnelle s’accroît et doit être expliquée, pris en compte par les OSIM. 
Lien avec la situation actuelle… :

1850 à 1938 : c'est à compter de 1880 que les droits (principalement civils) des étrangers, jusqu'alors peu différents de ceux des français, vont évoluer sous l'effet cumulatif du caractère massif de cette immigration, du début du welfare state et des besoins d'ordre militaire. Les étrangers, résidants et travaillant, sont contraints d'effectuer en 1988 et 1893 des déclarations aux mairies de leur domicile, tandis qu'au même moment certains droits sociaux sont accordés de façon discriminative aux seuls français. Par ailleurs, le code de la nationalité intègre dans la nationalité française les enfants nés en France afin qu'ils soient dans l'obligation d'effectuer leur service militaire.

La guerre de 1914-1918 voit les pouvoirs publics prendre en charge pour la première fois, sous l'égide du ministère de la défense, le transfert d'une main-d'oeuvre essentiellement coloniale qui sera affectée aux besoins de la défense nationale.

Les années 1930 voient l'émergence d'un contrôle de l'accès des étrangers aux professions libérales (loi Ambruster sur la médecine, en avril 1933, sur les commerçants, textes de 1935, 1938 et 1939). Mais dans l'agriculture, l'immigration se poursuivra pendant cette période car les besoins y subsistent.

L'arrivée au pouvoir du Front populaire permettra la suppression des retours forcés, la régularisation des clandestins marocains, un meilleur accueil des réfugiés.
Création d'un sous-secrétariat d'Etat à l'immigration en 1938 dans le gouvernement de Chantemps, attribué à Philippe Serre et maintenant dans le deuxième gouvernement de Léon Blum.

A cette période, il s’agit de faire une synthèse entre l'impératif démographique qui prend en compte un optimum de population destinée à être assimilée et l'impératif économique, qui vise, comme critère, des besoins à satisfaire en matière de main-d'oeuvre, délaissant l'origine ou le statut familial.

L'immigration assimilable étant celle qui vient des pays ethniquement, religieusement, culturellement les plus proches de la France, donc européenne, à l'inverse d'une immigration africaine ou asiatique.

Il y a derrière ces politiques mises au point par l'Etat français des idées qui constituent les éléments structurants d'une politique cohérente.
L'ONI est chargée de la sélection ethnique et professionnelle de nouveaux migrants, d'une part, et d'autre part, d'un statut juridique de l'étranger, et différencie l'immigration ayant vocation à l'assimilation et qui, sélectionnée de façon draconienne, se verrait attribuer un statut privilégié de l'immigration temporaire plus libéralement admise mais doté d'un statut précaire.
Par ailleurs, l'immigration des familles, souhaitée par les autorités publiques dans une logique démographique, est organisée dans d'autres textes et la réglementation de la nationalité est organisée dans une ordonnance spéciale; nous sommes en 1945 : naissance de l'ordonnance du 2 novembre 1945. La politique d'immigration dispose alors d'une structuration juridique cohérente et d'une logique de changement social.
1968 : Emergence d'un enjeu social et politique : avant 68, la politique sociale en direction des étrangers est peu développée. C'est Mai 68 qui mettra à l'ordre du jour la condition des conditions de vie et d'exploitation de la main-d'oeuvre étrangère. 

Les organisations de gauche et d'extrême gauche en font un enjeu.

A noël 1970, l'incendie d'un bidonville en région parisienne et la mort de quatre travailleurs maliens provoque la mise sur agenda gouvernemental de l'ensemble des problèmes de la politique d'immigration; jusqu'à l'arrêt de l'immigration (fermeture des frontières : pour les algériens en septembre 1973 et 1974 pour les autres).
Les changements de stratégies vont se produire au moment du changement des majorités présidentielles ou parlementaires en 1981 et 1986 ou après des élections municipales (1977-1983) qui sont perdues par les majorités politiques en place. Sous l'impulsion du Front national, l'immigration va devenir un enjeu politique majeur à partir de 1983 ce qui va à nouveau modifier les règles du jeu.

L'acception de nouvelle règle fut vérifiée de la période 86-88 par la loi Pasqua de septembre 86, qui, tout en donnant satisfaction à cette partie du public national hostile à toute présence étrangère, ne pourra pas tout remettre en cause, grâce aux mobilisations.
Certes, des terrains de désaccord subsistent essentiellement (entre gauche et droite) dans le domaine de l'insertion. Des inadéquations se produisent entre une réglementation nationale libérale, s'efforçant de juguler les inégalités, et les effets concrets souvent décevants parce que certains élus locaux, ou la loi du marché du logement et l'Etat sont moins sensibles que les « assos » aux revendications des étrangers.
Concernant les jeunes : De quoi et de qui s'agit-il, sinon avant tout de représentations politiques circonscrites à l'espace national français ? 

Sans entrer dans les querelles de définition entre seconde génération, jeunes d'origine étrangère ou immigrée, jeunes issus de l'immigration, générations nouvelles issues de l'immigration, nul critère ne semble totalement opératoire pour désigner une réalité qui échappe aux tentatives de classification juridique (certains sont français, d'autres étrangers, d'autres bi-nationaux).

Certains soutiennent que les jeunes d'origine immigrée n'existent pas (l'appellation) et qu'en faisant croire à l'existence d'une catégorie spécifique, qui n'est ni enregistrée ni par le droit, ni par la statistique, on contribue au travail social de désignation qui, en soi, peut être un obstacle à l'accès à la citoyenneté. Ils seraient alors le fruit d'une sur-dimension politique.
La question qui interroge en effet l'imaginaire politique est celle de leur place dans la société. On parle alors de leur intégration.
Et n'est-ce-pas aussi parce qu'ils sont déjà intégrés, de fait, par l'école, par la télévision, par la résidence, par l'enracinement dans la vie locale, par l'assimilation des règles sociales y compris dans la transgression, voire par l'adhésion aux valeurs républicaines, que certains français, constatant l'irréversibilité du phénomène, ont mis en doute la légitimité de leur appartenance à la société française ? En poussant plus loin le paradoxe, on pourrait même dire que c'est une sur-intégration qu'il s'agit : leur capacité d'action et non plus seulement le conformisme respectueux des règles, les a conduits, à une époque où les structures traditionnelles politiques et syndicales éprouvent quelques difficultés à mobiliser, à constituer une force au nom de valeurs universelles.
Depuis les marches de 83, 84, 85, l'intégration de ces jeunes s'est faite par une mobilisation contre l'injustice de leur situation, parfois en prenant des distances avec les partis et mouvements politiques qui les avaient soutenus.
A la différence des couches précédentes de l'immigration, cette génération ne reproduit pas la situation économique des primo-arrivants et entre, par la même, dans un processus d'accélération de sa confrontation avec la société française. Les raisons de ce changement sont à la fois économiques et culturelles.
En premier lieu, l'économie a changé : les industries qui avaient fait venir massivement les travailleurs étrangers dans les années 60 (mines, automobiles, sidérurgie), sont en crise d'adaptation et ne peuvent plus offrir de travail aux enfants des primo-arrivants.
A cette mutation correspond un changement d'attitudes des jeunes, passés par le système scolaire, qui vont faire du travail ouvrier le symbole du refus de la condition de leurs parents. L'addition de ces deux facteurs va freiner l'insertion sociale des nouvelles générations, dramatiser leur présence, entraîner des réactions de rejet qui vont, à leur tour, paradoxalement favoriser une intégration par la culture et le jeu politique. C'est leur présence dans le champ politique comme enjeu et comme objet qui va, en fin de compte, déterminer de la part de la société une prise en charge de leur situation.

... Des influences s'exercent pour que « les jeunes » jouent le jeu politique : le charter des droits civiques de France Plus, la promotion d'une nouvelle figure du citoyen collectif, participatif par Texture, Mémoires Fertiles et les Etats généraux de l'immigration en 1988, avec le slogan : « Nous ne serons pas absents lors des prochaines élections. »
Par une sorte d'ironie de l'histoire, ce sont ceux qui se trouvent à la périphérie du système politique français qui contribuent le plus aujourd'hui à définir le contenu de la « nouvelle citoyenneté », à réinventer ou à reconquérir un nouvel espace politique, à repenser le contrat social.
Une citoyenneté d'intervention, revalorisée dans ses symboles à partir d'une dynamique interne enracinée là où l'on voit une citoyenneté pour « tous ceux qui vivent ensemble les mêmes problèmes » se profile peu à peu, dans une perspective à la fois locale et interculturelle, collective et évolutive, donnent à chacun l'espoir de trouver, fût-ce en s'affirmant à travers l'affrontement, un mode de participation effectif, une citoyenneté dans la société. 

C'est aussi l'idée que quelque chose peut « bouger » grâce à une réactivation de la politique « par le bas », concrètement, la culture, la défense des droits, le respect de la justice, la lutte contre le racisme. 
Il est entrain d'émerger quelque chose comme un droit à la démocratie, à la participation politique, quel que soit l'endroit où l'on se trouve et d'où l'on vient, avec l'idée que la citoyenneté est moins un acquis (avoir la citoyenneté) qu'un droit (être citoyen) et que la seule façon d'apprendre à être citoyen, c'est de l'être.
C'est dans ces termes que s'inscrivent les formes de citoyenneté exprimées par les jeunes, faites à la fois d'une volonté de négociation collective d'une culture qui leur est propre (jeune, métissée, autonome, diversifiée, civique) et d'un rappel aux symboles de la démocratie. Plutôt qu'une délégation de pouvoir. La citoyenneté recherchée est celle d'un circuit court, d'un face à face concerné/Etat, non sans méconnaître les méthodes modernes du marketing politique et les savoir-faire politiques locaux. 

La nouvelle citoyenneté consiste alors à légitimer le vécu d'un nouvel espace plus informel dont l'enjeu est le quartier, afin d'avoir la possibilité d'y contrôler le pouvoir politique.
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Fiche n° 2   Le CESEDA

LE NOUVEAU STATUT DES COMMUNAUTAIRES 
DANS  L' EUROPE 

I- Introduction
a- Evolution de la libre circulation des personnes :

Au début du Traité de Rome, la libre circulation des travailleurs et des indépendants était prévue (en termes d'activités économiques).
C'est par l'adoption de l'Acte Unique Européen en 1986 qui prévoyait la libre circulation que les choses évoluent. Nous sommes dans le cadre des 4 libertés fondamentales. Ce qui implique aussi la liberté d'établissement. 
Les personnes, les retraités et les étudiants, etc (dits les inactifs) ont aussi ce droit, sous réserve de certaines conditions. 

CECA : Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier , Traité de Paris le 18/04/1951, disponible le 23/07/2002
CEE : Traité de Rome 1957
CEA : Euratom
Acte Unique : Février 1986, marché intérieur + directive en 1990 sur les inactifs
Traité de Maachtrich : du 07/02/1992 entré en vigueur en 1993 propulsé par l'acte unique
CE-UE : Accords de Schengen
Voir aussi articles 17 et 18 des textes, sans oublier qu'il existe des conditions de séjour et que ce droit n'est pas illimité.
Le traité de Maachtrich instaure trois piliers :

CE : voir circulation des personnes travailleurs indépendants ou inactifs
UE-JAI : Justice-Affaires Intérieures (JAI)

Intergouvernementales : Asile, Immigration, contrôle des frontières, coopération judiciaire et policière en matière civile et pénale.
Le Traité d'Amsterdam : 02/10/1997 entré en vigueur le 01/05/1999 la JAI (Visa, asile, immigration...) passe à la CE ( Intergouvernemental : asile, immigration, contrôle des frontières, coopération judiciaire et police en matière civile et pénale).
Concernant les inactifs il y a une obligation de disposer de ressources suffisantes et une assurance maladie (pour soi et sa famille) pour bénéficier de la liberté de circulation et d'établissement.
Directives et règlements :

Avec une marge de manoeuvre pour transposer dans le droit interne de chaque état membre (avec un délai de 2 ans pour transposer à partir de la publication au J.0.).
Acte juridique obligatoire pour les Etats membres sans besoin d'un acte local pour l'appliquer.
b- La réglementation communautaire :

CJCE : Cour de Justice de la Communauté Européenne. Elle ne peut être saisie que par les institutions.
Penser à saisir la Commission sur les pratiques des Préfectures qui ne respectent pas (dans l'application) les dispositions européennes (droit)...
c- Le champ d'application personnel du droit communautaire :

1- Les ressortissants communautaires : nationalité d'un Etat membre, ...
2- Les membres de famille 
3- Autres catégories de ressortissants de pays tiers
Certains cas dépendent des conditions bilatérales et d'accords de coopération ou de partenariat d'un pays tiers avec un Etat membre ou avec la CEE (cas de la Turquie, etc...).

d- La transposition en droit français de la réglementation communautaire :

La directive du 29.04.2004 fait que les Suisses peuvent bénéficier d'un titre permanent 
La transposition doit se faire au 30.04.2006 dernier délai. Elle annule et remplace certains dispositifs (voir notamment le cas des inactifs).
II- Le séjour des ressortissants communautaires :
a- Aspects communs à toutes les catégories de personnes : droit d'entrée, suppression...
1- Suppression de l'obligation de détention d'un titre de séjour : obligation par contre pour les  nouveaux Etats : Pologne, Lithuanie, ...
2- Droit au séjour permanent  sous certaines conditions 
Le titre de séjour n'est plus obligatoire sauf pour les membres de la famille, ...
b- Les personnes exerçant une activité économique : 

1- Les salariés : la Cour de justice indique une définition large de la notion. 
2- La période transitoire appliquée aux huit nouveaux Etats membres
Le Royaume-Uni, l'Irlande et la Suède n'ont jamais adopté de période transitoire. 
Ce cadre ne concerne que l'accès à l'activité salariée (APT : Autorisation Provisoire de Séjour + opposition de la situation de l'emploi), sauf qu'ils ont la préférence communautaire..
3- Les travailleurs indépendants : la liberté d'établissement, la prestation des services.
c- Les étudiants :  Le travail des ressortissants des 8 nouveaux Etats membres :
Pour l'assurance maladie : Carte européenne d'assurance maladie
La condition de ressources est remplie par simple déclaration ou tout moyen de son choix. 
d- Les inactifs : conditions de ressources suffisantes et assurance maladie.
III- Les membres de famille :

a- Définition de membre de famille : la directive a élargi cette notion. Noter que que dans tous les cas, l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme est à mettre en avant.
Pour les indépendants inactifs et les étudiants : la notion de membre de famille est différente. La transposition en droit français est claire. 

b- Conditions d'entrée : passeport ou CNI (en fonction : si nationalité d'un Etat membre)

1- Visa
2- L'inscription au S.I.S. : Système d'Information Schengen
c- Séjour : obligation de détention d'un titre de séjour :

1- Conditions : idem, sauf cas/catégories pour ceux qui appartiennent à un Etat tiers.
2- Titre délivré : idem que celui du conjoint
3- Taxes
IV- L'éloignement :

a- Définitions communautaires de menace pour l'ordre public : floue, car fondé sur le comportement personnel.

b- Une ARF peut-il être pris à l'encontre d'un ressortissant communautaire ? sous une autre forme, car l’Arrêté de Reconduite à la Frontière n’est pas exécutable.
V- Existe-t-il un droit d'asile pour les Européens en Europe ? non, sauf cas exceptionnels : Basques, Rooms,…

IMPORTANT : Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n° 3    Le CESEDA

LA SITUATION JURIDIQUE DES ETRANGERS EN FRANCE
1- Introduction générale au droit des étrangers : 1945 à 2002

Seule nouveauté : la carte compétence et talent
Une ordonnance ne passe pas devant l'assemblée, c'est ministériel. 
Les évolutions législatives liées à la construction européenne : droit communautaire.
a- Sur le droit interne : 

Les textes législatifs : le texte de base est l'ordonnance du 2.11.45 devenu CESEDA depuis 2003 (26 novembre) par ordonnance du 24.11.2004 entré en vigueur le 01.03.2005. La partie réglementaire n'est pas encore codifiée, seule la partie législative l'est. La base, c'est la constitution qui entre dans le lot des principes à respecter, même si en terme de contenu peu de choses spécifiques aux étrangers. 
La hiérarchie des normes fait que tout le reste doit respecter ce cadre de constitutionnalité qui comprend la déclaration des droits. La protection subsidiaire remplace l'asile territorial.
b- Le droit international : 

Les conventions internationales relatives aux droits de l'homme : elles sont au-dessus des lois internes. (Convention de Genève, Pacte international relatif aux droits sociaux économiques et culturels, etc...). Les accords bilatéraux sont assez nombreux.
c- Le droit communautaire :
Le visa : le visa seul, ne permet pas obligatoirement une entrée en France, c'est une des conditions qui sera par ailleurs exigé au niveau du séjour. Le visa court ou long séjour est exigé dans les demandes d'admission au séjour. 
Visa uniforme ou Schengen : dit court séjour (maximum 90 jours par semestre) concerne les Etats membres, les 15 sauf Le Royaume Uni, l’Irlande, la Suisse, la Norvège. Les nouveaux Etats ne sont pas encore concernés.
Le visa national : délivré par le Consulat français, dit long séjour. Il permet de voyager en Europe (plus de 90 jours). Il faut considérer comme un refus implicite, un silence de deux mois.
II- Le séjour : Une généralité sur les titres de séjour

a- Présentation  des titres :
La CST Carte de Séjour Temporaire : récépissé, Autorisation Provisoire de Séjour, CST vie privée et familiale, carte de résident.
Le visa long séjour est exigé (sauf exception) dans le cadre du projet de loi.
En cas d'erreur manifeste  : recours gracieux et hiérarchique en même temps, ce qui provoque le délai de recours en contentieux en cas de refus soit : 2 mois de délai de réponse + 2 mois contentieux, soit 4 mois. 
Attention: cette stratégie n'est pas bonne dans tous les cas. Seul le recours contre l'ARF est suspensif. Mentionner dans les motifs, ... régularisation, séjour + travail 
Fiche n° 4     Le CESEDA

L’ ACCES AU TRAVAIL DES ETRANGERS

1- Sources principales :

Le droit au travail obéit à une flopée de circulaires. Certaines sont autonomes avec les conséquences que cela pose du fait qu'elles n'ont fait l'objet d'aucun débat.
a- Les principes généraux définis par le code du travail : 

Les organismes existants depuis 5 ans peuvent saisir des syndicats...
Le code du travail comprend des pénalités. Voir article L364-3 (employeurs)
L313-5 dans le CESEDA prévoit le retrait de la carte de séjour

Un décret du 6 juin 2006 prévoit que l'employeur prend en charge les frais de renvoi de l'étranger. Pression est faite par les inspecteurs du travail de contrôler les sans-papiers alors que leur rôle est de contrôler l'employeur.
Le CESEDA est valable dans les DOM-TOM, mais pas le code du travail
b- Les diverses formes d'accès au travail : 

Les cartes de séjour qui impliquent l'accès à tous les travaux : CST vie privée et familiale; la carte de résident; les communautaires (de plein droit). Diverses cartes de séjour donnent droit à un travail spécifique. Il existe des cartes de séjour discrétionnaires. Certaines ne sont pas soumises à autorisation de travail. D'autres le sont : commerçants, artisans. 
c- La carte de séjour salarié :

Pour le travail soumis à autorisation : sur les cartes de séjour à caractère permanent, la nouvelle loi risque de délimiter une zone géographique.

L'APT :Autorisation Provisoire de Travail ne dépasse pas 9 mois, la CST dépend de l'APT; à chaque renouvellement, il faut tout recommencer, avec le risque de ne pas percevoir d'allocation chômage en cas de perte de son emploi.

Le travail permanent c'est en principe un CDI. : voir article L222-1-1 qui donne la liste des emplois saisonniers... mention : « travailleur temporaire »
d- Dans la pratique : 

Voir  art R341-1 à 5.
A titre dérogatoire, l'étranger qui « séjourne régulièrement en France » peut être autorisé à travailler sans passer par la procédure d'introduction : étudiant, commerçant ou visiteur, seront en mesure dans le cas de changement de statut de formuler une demande : circulaire du 16.01.2002 : emploi-formation. 
e- Les exceptions :

Tout cela consiste à faire venir les travailleurs utiles. 
Pour certaines professions, on ne peut pas opposer la situation de l'emploi, ainsi qu'à des jeunes mineurs. Il y a aussi des faisceaux de favoritisme.

Concernant les jeunes mineurs : peuvent travailler à partir de 16 ans. Entre 16 et 18 ans : voir art L311-3 du CESEDA.

Très souvent l'activité des jeunes est dans un cadre de la formation professionnelle, dans le cas où c'est sur un statut scolaire pas besoin de carte de séjour, mais dans le cadre d'un apprentissage il en faut : circulaire du 5.10.2005 du Ministère d'Emploi, art L313-10, art 310.10 du code du travail. 
IMPORTANT : Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n°  5  et  6

LE REGROUPEMENT FAMILIAL

1- Les communautaires : Nationaux des 27 Etats membres de l'UE. 
Faire la nuance entre les 15 et les  nouveaux Etats membres. (Chypre et Malte ont les mêmes droits que les 15).
L'Estonie, Lituanie, l'Etonie, Hongrie, Pologne, République tchèque, Slovaquie et la Slovanie, n'ont pas les mêmes droits en matière de circulation et de travail des personnes pendant 2 ans prolongeable jusqu'au 30.04.2011. Chaque Etat, comme le Royaume Uni est libre d'ouvrir son marché. 
La liberté de circulation; outil du marché unique (étendue aux membres famille) : biens, citoyens, capitaux. 
Depuis 2004 (29.04) une directive européenne est transposée à la loi française : décret du 11.03.94 amendée en 2005 sur les conditions de travail.
Le projet prévoyait dans le CESEDA des articles sur cette transposition (elle sera adoptée le 13.06.2006).
Le droit communautaire. Qui en bénéficie ? Les 27, sachant que ce droit n'a pas d'influence sur les attributions de nationalité, seul le droit national compte sur ce point. 
La liberté de circulation ne s'applique que quand le ressortissant est dans un autre Etat que celui dont il a la nationalité : valable aussi pour le conjoint, pour l'accès aux droits. 

Au retour dans son pays, dès lors qu'on a usé de ce droit, il continue de s'appliquer : notamment la régularisation du conjoint et des enfants quel que soit leur nationalité : descendants et ascendants à charge, sauf dans le cas  ou  le ressortissant communautaire est étudiant : dans ce cas, il ne sera pris en compte que le conjoint et enfants (membres de famille).
La liste des bénéficiaires figurera dans CESEDA (dont les pacsés ... dont nous rappellerons qu'ils sont pris en compte dans la directive communautaire, dès lors qu'il y a un contrat signé en France. A nous de le rappeler/contester, etc).

Les ressortissants des pays associés : Suisse, ... bénéficient des droits.

Les règles communes en matière de séjour : accès libre dans un territoire sur justificatif de la nationalité. Pour la circulation : un des Etats peut exiger que le ressortissant signale sa présence aux autorités. Ce n'est pas obligatoire mais figure dans le projet CESEDA. Les membres de famille sont soumis à un visa ou équivalent sauf s'ils possèdent déjà un titre de séjour. 
Dans le cas contraire, la directive prévoit de faciliter la délivrance de visa, même à la frontière (PAF : Police de l’Air et des Frontières) sur présentation des preuves (mais c'est quand même très compliqué). 
Le titre de séjour dans ce cas n'est qu'une validation du droit à la libre circulation, il ne constitue pas l'autorisation d'être en France, ce n'est plus obligatoire. Donc, pas d'accomplissement de formalités administratives pour le ressortissant, sauf s'il le souhaite lui- même. 

Le titre délivré aux membres de famille porte la mention « ressortissant communautaire » plus la nationalité du membre. 
Une nouveauté instaurée par la directive en 2004 et reprise dans le CESEDA prend en compte un droit de séjour permanent : après un séjour de 5 ans ininterrompu et légal, d’un ressortissant dans un pays autre que celui dont il a la nationalité. Cette validation est importante pour les droits sociaux et la retraite et prend en compte les membres de famille : 5 ans + situation régulière.

A retenir : pour informer notamment (sur les protections et l'éloignement : même si c'est rare) sur les DROITS. 
Les différents statuts : 

La liberté de circulation se traduit aussi par l'accès à l'emploi. Le travailleur salarié dans ce cas n'est pas obligé d'être en CDI ou à temps plein, l'important étant d'être légalement rémunéré et pas précaire ou accessoire. Cela doit se passer dans un des Etats et ne fait pas perdre les droits acquis ou en cours, ainsi que les avantages. 
Les travailleurs indépendants et les étudiants : liberté d'établissement. Les artisans et les commerçants sont dispensés de titre de séjour : voir décret du 11.03.1994.
Dans ce cas, la libre circulation se distingue par son caractère temporaire. (détachement de travailleurs des uns et des autres Etats). Il s'agit par exemple de travailleurs français, détachés dans une entreprise française en Allemagne, de façon temporaire surtout que leur activité est basée en France.
Les étudiants : droit communautaire récent qui définit les études comme la formation professionnelle. D'où l'ouverture du droit de la libre circulation etc. Régime d'assurance autre que sécurité sociale. Ressources : subvenir à ses besoins par exemple par le travail (droit communautaire). La preuve des ressources peut aussi se faire par simple déclaration. 
Les ressortissants des autres Etats peuvent étudier, mais n'ont pas le droit de travailler. 
Le regroupement familial : 

Avec le regroupement familial on est dans ce que l’on appelle l'immigration subie, oubliant qu'il s'agit d'un droit qu'il est difficile de remettre en cause, car il est protégé par le droit international et par la Constitution. C'est en 1993 que le regroupement familial sera inscrit dans la loi, auparavant il était géré par décret. Maintenant c'est un droit constitutionnel suite à un arrêt du Conseil d'Etat.
Ce que le gouvernement peut faire, c'est durcir les conditions dans le CESEDA mais il ne peut le remettre en cause. D'ailleurs, peu de modifications interviennent dans le projet; le CESEDA étant déjà assez restrictif : voir circulaire du 17.01.2006.
Seule nouveauté : l'intégration. Le regroupement familial est donc soumis à la condition d'intégration, pour les enfants de plus de 15 ans il sera vérifié la scolarité régulière, pour les plus jeunes aussi. 
Les conditions : ne sont pas concernés le conjoint et les enfants d'une ressortissante française : visa; le conjoint et les enfants d'un réfugié statutaire, Pacs, ... : ressources, logement, régularité. 
Fiche infos

LE DROIT D'ASILE

17000000 de réfugiés dans le monde selon le HCR (Haut Commissariat aux Réfugiés) en 2004. Le plus gros de l'effort pour l'accueil est fait par les pays pauvres.

La France (pour les autres pays) est le premier à en accueillir. Il faut noter cependant une forte baisse d'accueil dans les pays industrialisés : restrictions et autres obstacles. 
En 2005 à l'OFPRA (Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides), une demande sur 5 a été examinée en procédure prioritaire. 60 % sont quand même convoqués pour entretien à l'OFPRA. Dans tous les cas, les réponses sont accélérées : en 2005, 8,2 % accordés soit 4000 personnes. 

Noter que dans le cadre de la procédure prioritaire : pas de récépissé de séjour, pas de droits sociaux afférents.
1- Définitions : 

Sur la persécution : 

5 motifs sont pris en compte, les autres motifs ne le sont pas, sauf appréciation au cas par cas comme pour le cas des transexuels algériens en tant que groupe social.
L'asile constitutionnel  : 

Concerne les syndicalistes, etc. 2 cas existent à ce jour. Concerne « toute personne persécutée en raison de son action en faveur de la liberté ».
Pour toutes les procédures : demander une communication du dossier : à l'OFPRA après son refus. 
Noter que le traitement inhumain et dégradant n'est pas une persécution.
DUBLIN II : permet de renvoyer la personne vers le pays qui a délivré un visa, mais aussi dans le pays de la première entrée ou de la première demande d'asile.
Le recours auprès du Conseil d'Etat n'est pas conseillé dans les demandes d'asile : il n'est pas suspensif et il n'aborde que la question stricte du droit.

Les preuves ne sont pas obligatoires : le demandeur doit fournir des faits concrets et précis : date, lieu, pourquoi ? Par qui? Qui?... 
IMPORTANT : Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n° 7

LES ETRANGERS MINEURS EN FRANCE
1- La contestation de la minorité : 

L'arrivée des mineurs étrangers est relativement récent (milieu 1990) avec de jeunes marocains... Plusieurs travaux de recherche et d'enquête permettent d'y voir plus clair... (Protection judiciaire de la jeunesse). Une enquête de 2001 fait apparaître que plus de 2580 mineurs sont passés devant le parquet. Plus de 80 % sont des garçons venus des pays de l'Est.
Une étude commandée par la DPM ( Direction de la Population et des Migrations ) en 2002 apporte des éléments d'évaluation (hors DOM TOM) fait apparaître 1980 mineurs recensés par les départements : roumains, marocains, chinois, ce qui permet de dresser un constat politique : enfants à protéger ou simples immigrés ?
L'IGAS ( Inspection Générale des Affaires Sociales ) dans son enquête rendue en janvier 2005 (64 départements) concerne l'année 2003-2004, montre que peu de mineurs étaient pris en charge par les départements : chinois, marocains, roumains, angolais.
Voir  articles sur les conventions internationales : art 8-2, 37 b. Voir aussi la circulaire du 30.06.2005 et celle du 02.05.2005.
Sur la contestation : La Convention internationale des droits de l'enfant fournit des informations sur la position des Tribunaux français sur la majorité applicable : France ou pays d'origine ? La Jurisprudence n'est pas unanime sur ce point, elle donne des réponses différentes) en fonction de Paris ou Bordeaux (pour ne citer que ces deux exemples) qui sont divergents...
Sur la valeur probante des documents d’ Etat civil : art 47 sauf cas de falsification ou de document contestable, c'est au Conseil d’Etat de prouver que les documents sont faux. 
Face aux informations, l'autorité ne peut pas mettre dans la balance un examen osseux. 
La présentation d'un faux document ne permet pas d'écarter la valeur probante des autres documents sur le fond.
La valeur probante n'est pas reconnue  à un document d’état civil étranger s'il est contredit par un autre document d’état civil étranger.
Sauf dans le cas des demandeurs d'asile, le CESEDA prévoit que la Préfecture peut vérifier les documents d’état civil auprès des administrations consulaires du pays d'origine (en France). Dans la demande d'asile tout est déclaratif et ne doit pas faire l'objet de vérifications auprès du pays d'origine, en ce qui concerne les documents d'état civil. 
En l'absence de documents d'état civil, une expertise médicale est demandée par un magistrat (toujours ordonnée par un juge du parquet des mineurs) pour déterminer l'âge. Dans beaucoup de régions, l'ASE (Aide Sociale à l’Enfance) fait la demande parce que le Parquet des mineurs couvre la démarche d'expertise, même si c'est sur la seule envie de l'ASE qu'elles s'effectuent.
Sur le plan international le HCR dit néanmoins les nuances nécessaires à apporter à ces expertises.

Le Juge est le seul habilité à donner une portée sur l'expertise.
2- L'arrivée aux frontières : 

Conditions : passeports, visa et autres documents exigés aux étrangers majeurs. En l'absence de ces documents, un refus est notifié. Sauf cas des demandeurs d'asile qui doivent le stipuler, il sera évalué si la demande est fondée ou non.
La zone d'attente : voir art L221-2 et art 60.L221.5. Maintien maximum : 20 jours, comprenant les 4 jours de délai renouvelable. 

3- Protection judiciaire :

Concernant la protection administrative elle est codifiée aux départements qui dépendent des Conseils généraux (ASE). Retenir le CASF : Code de l'Action Sociale et des Familles art L221 1 et 2. 
Le contrat jeune reste un contrat moral dans le cadre de la protection administrative, il consiste à signer entre le mineur et le département un contrat d'engagement pour suivre une formation en vue de son insertion. Voir art L221-2 et 5 et L223-2 du Code de l'action sociale et des familles et art L111-2.
Sur la protection judiciaire : voir  art 375 et suivants sur la protection administrative. 
Un mineur peut saisir le Juge des enfants et faire appel d'une décision. Il peut aussi le faire conjointement avec une organisation, pour l’informer de sa situation.
IMPORTANT : Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n° 8

LES ETRANGERS MINEURS EN FRANCE
1- La nationalité  : 

Article 21-12 du code civil. Il s'agit dans ce cas de déclaration de nationalité : je viens déclarer que je suis français... Cette déclaration est à faire avant la majorité, sinon elle n'est plus dans le cadre de la déclaration.
La procédure s'appuie sur le code civil à partir de 16 ans et avant 18 ans , ainsi que : art 26 du code civil + 26-3 et 26-4.
2- Demande d'asile : 

Les fondamentaux du droit d'asile font partie du préaambule de la Constitution de 1946 reprise dans celle de 1958. Il s'agit donc d'un principe de valeur constitutionnelle:

-Constitution
-Traités internationaux
-Lois, décrets : internes

Utiliser le terme : demandeur d'asile plutôt que demande de la qualité de réfugié.
Réfugiés politiques : opinions politiques
Demandes asiles : race, religion, nationalité, appartenance à un groupe social
Le terme asile inclut les 5 définitions, alors que le terme réfugié n’inclut qu’une définition
3- Droit au séjour et protection contre l'éloignement:

Que se passe -t-il après 18 ans ? 
Sur le droit au séjour : voir CESEDA et la circulaire Ministère de l’Intérieur du 02 mai 2005. En ce qui concerne la carte « vie privée et familiale », elle donne et permet de travailler immédiatement ou faire le choix de ne pas travailler, car elle n'est pas délivrée sur des fondements économiques, mais sur les liens, ...
Le mineur doit formuler sa demande de CST avant ses 18 ans.
La « vie privée » c'est défini selon le CESEDA par l’ ancien art 12 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945. L'alinéa 7 de l 'article L313-11 répond à CEDH ( Cour Européenne des Droits de l’Homme) par l’article. 8. Se définit aussi en fonction des liens.
Par ailleurs, il faut aider à  monter le dossier à partir de  :

-la connaissance de la langue
-les années de présence
-les liens
-les activités de son vécu : associatives, sportives, ...
-justifier d'une rupture avec la famille et les attaches dans le pays d'origine (dire à       l'administration qu'elle peut diligenter une enquête).
Ecrire un courrier à la Préfecture pour informer que le jeune passera (Lettre Recommandée avec Accusé de Réception). Argumenter à partir des éléments du dossier.
Dans un arrêt du 30.06.2006 : le Conseil d'Etat indique que « la vie privée » se définit sans rapport avec la « vie familiale ».
La CEDH à partir de l'art 8 : englobe pour l'individu le droit de nouer et de développer des relations notamment (dans le cadre de sa définition de « vie privée ») commerciales et professionnelles.
4- Scolarisation : 

Ce droit n'a jamais été contesté pour les jeunes de 6 à 16 ans : « tout enfant résidant sur le territoire français,…. »
Plusieurs circulaires le réaffirment, quel que soit le statut pour ce qui concerne l'instruction. Pour la scolarisation, les parents doivent en faire la demande. Pour les enfants de 3 ans, c'est dans la limite des places disponibles dans les maternelles). Pour les 6 à 16 ans, il s'agit d'une obligation d'instruction. 
Pour les 16 ans, le contrat en alternance/formation professionnelle est considéré comme un travail salarié, s’applique dès lors l'obligation de détenir un titre de séjour : circulaire du 2 mai 2005 du Ministère de l’Intérieur.
L'expression « jeunes majeurs » indique : 18 à 21 ans.
On voit là le lien avec le droit au séjour : le seul moyen d'action pour ceux qui sont hors de ces cadres reste « la solidarité » par exemple : Réseau Education sans Frontières (RESF), dont il est beaucoup question actuellement : soutien, mobilisation, rapport de force...
L' éloignement : 

A priori, dès lors qu'il n'y a pas obligation de détention d'un titre de séjour pour les mineurs, aucune mesure d'éloignement n'est possible, sauf que dans les zones d'attente cela se passe autrement...
Noter que les DOM TOM ne sont pas concernés par le visa Schengen. 
IMPORTANT : Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n°  9  et  10

LA NATIONALITE FRANCAISE
Le droit français favorise  l'attribution... Ou on est français ou on ne l'est pas. Dans le cadre de la double nationalité, la France s'intéresse uniquement au côté français avec tous les droits sans imposer un choix. A l'intéressé de s'assurer qu'il est en règle à tous les niveaux, avec les deux pays : service militaire, etc.

Sur la notion de « territoire français » : DOM TOM, départements, ... jusqu'en 1993 le territoire français comprenait les anciennes colonies ce qui donnait un autre cadre aux enfants nés en France de parents nés dans un territoire ancien d'outre-mer.
1- L'attribution de la nationalité française : 
A- En raison de la filiation : 

On est français dès lors que l'un des parents l'est, par égalité : art 18 du Code civil. Il en est de même pour l'adoption. Dans tous les cas, les démarches s'engagent avant la majorité. La remise en cause de la filiation n'a aucun effet sur la nationalité après dix huit ans, pendant la minorité c'est autre chose. 

Noter : quel que soit le lieu de naissance, on peut y renoncer 6 mois avant sa majorité ou un an après, ceci dans le cas où l'un des parents est étranger, sinon on est français si les deux parents sont français. . Sinon dans les deux cas, les démarches se font auprès du Consulat de France du pays ou on vit.
B- En raison de la naissance en France : 

Enfant dont la filiation n'est pas établie (à titre subsidiaire) né sous x par exemple, enfant né de deux parents apatrides; l'enfant né en France dont les parents ne peuvent pas transmettre la nationalité (souvent c'est la mère) : Algérie, Egypte : il faut être marié, etc. 

Démarches trop longues avec vérifications par le tribunal; si le père réapparaît l'enfant prend sa nationalité. Né en France dont le pays d'origine pratique le droit du sol pur et dur : l'enfant né à l'étranger n'a pas la nationalité du pays d'origine de ses parents qui ont la nationalité de ce pays. Voir aménagements CESEDA art 19.1)
Pour les enfants nés en France d'un parent né dans un ancien territoire d'outre-mer : contentieux au Tribunal Administratif (TA) car, le consulat n'a pas à juger de la demande : les enfants sont français. 

Le consulat peut demander à vérifier la réalité de la naissance en France et du certificat de nationalité. Ce cadre reste valable pour les Algériens, pour les autres (ex colonies) ce n’est plus le cas depuis 1993. 
II- L'acquisition de la nationalité française : 

A- En raison de la naissance et de la résidence en France :

Les enfants sont automatiquement français. Noter que les conditions de 5 années de résidence en France + scolarité dans une école française : concerne les enfants nés en France, dans ce cas on ne perd pas ce droit après la majorité. Néanmoins, il est conseillé à l'enfant de faire les démarches pendant sa scolarité, l'école le demande souvent. Il peut, s'il le veut, renoncer à la nationalité française auprès du tribunal d'instance 6 mois avant sa majorité ou un an après, afin de garder la nationalité de ses parents. 
B- L'acquisition par déclaration : 

Concerne souvent les conjoints de français.

Se fait auprès de la Préfecture ou de la Mairie de son lieu de résidence : régularité de séjour, situation de non polygamie, ressources, logement, casier judiciaire,…

C- La naturalisation et la réintégration par décret : 

Il s'agit de la démarche concernant un étranger en situation régulière. L'Etat accepte ou non même si les conditions sont remplies, au regard de plein de choses contestables, ...
Dans le cas du couple : les deux doivent être en règle et vivre en France (résidence). Ressources en France : travail stable et permanent. 5 ans de présence, dérogation pour les réfugiés, etc : voir doc
Attention : l'administration peut considérer les rejets comme définitifs (noter que les refus doivent être motivés)
III- La preuve de la nationalité française : 
Certificat de nationalité française,…
IMPORTANT : Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n° 11

LA PROTECTION SOCIALE
1- Introduction: 
AM (Aide Médicale) date d'avant la sécurité sociale en 1945. Il consistait à donner des coupons aux pauvres afin qu'ils puissent se soigner gratuitement auprès des médecins, bien avant 1945.
Conditions pour les étrangers :  le titre de séjour pour obtenir le droit social, certaines étant réservées aux nationaux et aux européens. Grâce aux textes internationaux et aux décisions du Conseil Constitutionnel, certains droits sont acquis aux étrangers. Cela dit, certains dispositifs ne sont pas acquis, on donne un droit inférieur : ex des anciens combattants, malgré la jurisprudence liée à des condamnations de l’Etat français par les tribunaux. 
Certains titres de séjour n'ouvrent pas de droits : certaines APS et récépissés. La régularité de séjour prend effet à partir de 1975 avec l'IVG (contraception). Cette pratique a disparue en 2001.
En 1986, 1ère cohabitation : Mme Barzac Ministre de la Santé de Chirac Premier Ministre, introduit la régularité de séjour des enfants (pour les prestations familiales).
En 1988 création du RMI (Revenu Minimum d’Insertion) : obligation de la carte de séjour et d'ancienneté de présence régulière. On voit là une restriction progressive. 
En 1993 Pasqua généralise l'obligation du titre de séjour (Balladur, Premier Ministre) SAUF : Aide médicale, ASE, CHRS (hébergement), Aide sociale (personnes âgées partiellement).
2- Sur l'assurance maladie : l'accès aux soins : 

Les sans-papiers sont exclus et se retrouvent dans l'AME (Aide Médicale d’Etat). 
Pour la CMU (Couverture Médicale Universelle), la CMU complémentaire : il faut être en situation régulière (art D115-1 code sécurité sociale).
Voir pour les ayants droit majeurs : circulaire du 3 mai 2000. 
Voir pour le maintien des droits : L161-8CSS fondement juridique. 
L'AME est à renouveler chaque année (pas de carte vitale): CASF (Code de l’Action Sociale et des Familles) : concerne surtout les sans-papiers, même gérée par la sécurité sociale, les fonds ne viennent pas d'elle mais du Préfet (Etat) : L251-1 du code de l'Action sociale et des familles.
Conditions d'accès : les ressources + ancienneté de présence : 3 mois.
Soins urgents et vitaux : termes inventés en 2004, fondement juridique L2 CASF 54-1, circulaire du 16.03.2005.
3- Prestations familiales et de logement : les enfants entrés hors regroupement familial ont droit aux prestations familiales. 
Obstacles : conditions de régularité de séjour de l'allocataire
conditions des enfants
conditions de charges effectives permanentes de l'enfant
Il n'y a pas de conditions de nationalité, mais de régularité de séjour de l'allocataire : art D.512.1 du code de la sécurité sociale.
Noter que l'allocataire est aussi l'attributaire. L'allocataire est celui auquel le droit aux allocations est reconnu (art R. 513.1 CSS). L'attributaire : c'est celui auquel les allocations sont versées, c'est lui qui assure la charge effective de l'enfant art L 521-2CSS). 
Cette distinction du cadre allocataire-attributaire permet que celui dans le couple, qui dispose d'une carte de résident, représente les 2. Il est possible de changer chaque année l'attributaire. 
Concernant l'enfant : voir l’arrêt de la cour de cassation, sur le paiement des allocations aux enfants entrés en France hors regroupement familial. (indiquant que l’exigence du certificat médical ne respecte pas la convention européenne... art 8 et 14 et 3.1.
Rétroactivité de 2 ans pour allocation familiale et 3 mois pour logement : art L553 -CSS. 

La nouvelle loi : voir art L512-2  sur les enfants.
Charges effectives : il faut assurer la charge effective et permanente de l'enfant art L521-2 CSS (fait d'entretien et responsabilités éducatives et effectives). 
Certaines CAF refusent la charge permanente reprochant aux parents l'incapacité... (La cour de cassation rejette cette manière de procéder).
4- Le RMI : Conditions : art L262-9 :
a-Carte de résident : ok
b-Pour les autres : CST avec autorisation de travail (sinon c'est un rejet) + justifier d'une résidence régulière ininterrompue de 5 ans (qui est par ailleurs la durée nécessaire pour demander une carte de résident.
Avant, c'était 3 ans, qui reste néanmoins pour les catégories qui dépendent de conventions internationales (bilatérales) qui n'ont pas été modifiées.

c-5 ans avec autorisation de travail + régulier (dont commerçants, artisans...)
d-Les étudiants sont exclus.
IMPORTANT : Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n° 12

LA PROTEC TION SOCIALE DES ETRANGERS EN FRANCE
I- Présentation simplifiée : 

Indépendamment de la CPAM ( Caisse Primaire d’Assurance Maladie) : il existe d'autres caisses de sécurité sociale en fonction des branches professionnelles. 
Une restriction progressive des droits des étrangers : 
La condition de nationalité (les anciens fonctionnaires et anciens combattants, les harkis), dans certains cas a été supprimée grâce à des recours devant les Tribunaux mais il reste encore de la « préférence nationale » : carte famille nombreuse SNCF qui date de 1924 exclut toutes les personnes qui ne sont pas françaises ou originaires des ex-colonies, par exemple : Turcs, ...(en cours de modification).

Les prestations des anciens combattants étrangers : discriminations en fonction de la nationalité; la France est souvent condamnée sur cette question... 
Pour les harkis, il existait des prestations spécifiques : seules exigences depuis 87 : être français et avoir acquis la nationalité avant 
La condition de régularité de séjour : à partir de 1994 loi Pasqua : commence à se poser la question de la distinction : étrangers et non étrangers. Cette condition se généralise pour toute la protection sociale sauf pour quelques dispositifs : ASE, ... 
Les prestations facultatives des collectivités locales : chaque collectivité (Mairie...) peut créer une prestation (sans obligation de les créer) qui n'ont rien à voir avec les prestations légales (que les collectivités ont obligation de respecter). Ce qui ne leur donne pas le droit de mettre des conditions discriminatoires dans l'action des prestations facultatives...
Les textes internationaux : pour défendre le droit des étrangers (ONU (Organisation des Nations Unies), OIT (Organisation Internationale du Travail, Conseil de l'Europe).
La constitution reconnaît la hiérarchie des normes : art 55 de la Constitution du 4 octobre 1958.
II- Prestations familiales et de logement : 

La famille réside en France :
1- Conditions de régularité de séjour de l'allocataire
L'attributaire : droit commun.
Obstacles : régularité de séjour; conditions posées sur l'enfant (ANAEM...) : la charge effective et permanente de l'enfant. Faire une distinction entre allocataire et attributaire (art R513-2). 
Pas plus de 3 mois à l'étranger : pour être considéré comme résidant habituellement en France, sinon, il faut une autorisation. 

2- Conditions relatives à l'enfant : 
Né hors de France : ANAEM regroupement familial, cassé par la Cour de Cassation dès lors que les parents sont en situation régulière : art 8 et 14 Convention... 
Il existe de nouveaux textes restrictifs : les contester sur les mêmes bases. 
3- Rétroactivité des prestations familiales et de logement pour les réfugiés : Attention le paiement se prescrit pour deux ans : art M.553-1 du CSS
4- La famille résidant hors de France : les non communautaires en sont exclus. Pour les communautaires les allocations s'exportent. 
III- Le RMI : régularité de séjour.
IV- Le chômage : régularité de séjour. 
V- La vieillesse, la retraite et l'invalidité : régularité de séjour. 
1- La retraite de base de la sécurité sociale :  Régime général droit commun. 
2- La retraite complémentaire versée par les régimes complémentaires : 
ARRCO et AGIRC : Régime général- droit commun
Liée à la liquidation de la retraite de base de Sécurité sociale. 
3- Le minimum vieillesse : anciennes et futures règles
Conditions de droit commun : faibles ressources : complément. 
Conditions spécifiques aux étrangers : mêmes règles que pour le RMI depuis le 01 janvier 2006 (résider de façon permanente en France). Le minimum invalidité fonctionne sur le même principe. 
Ne pas changer sa carte de résident contre une carte « retraité », sinon on perd ses droits sociaux, on n'est plus considéré comme résident.
Assurance maladie, aide au logement, aide sociale, ... : si on a cotisé pendant moins de 15 ans.
Si + de 15 ans : droit au remboursement mais c'est au rabais et complexe : c'est en fonction des maladies...
VI- La protection maladie : 
Le tiers payant : veut dire un tiers paye à votre place. 
La condition de régularité de séjour code L115-6 CSS. 
Ayants droit majeurs. Critères de résidence pour CMU de base.
Sur la régularité : art R380-1CSS + circulaire du 3 mai 2000.
Sur les exceptions à la régularité de séjour : ayants droit mineurs : art L315-3 3° du CSS en-dehors de la charge effective et permanente. Il n'est pas obligatoire que ce soit notre enfant, certificat de scolarité obligatoire à partir de 16 ans. 
Pour les détenus : dont les sans-papiers, sont couverts, mais pas leurs ayants-droit à l'extérieur et ils n'ont pas de droits ouverts à la sortie.
Sur l'accident de travail : concernant les sans-papiers la base reste le lien de subordination entre l'employeur et l'employé (avec fiche de salaire. Dans le cas où il n'y a pas de fiches de salaire, les droits 100% sécurité sociale et convention collective...et indemnités vont s'ouvrir, sous réserve que les preuves soient apportées dans les deux ans : sur le caractère professionnel. Le faire reconnaître avec des preuves dont le transport :  les sapeurs-pompiers et leur PV, attestations des médecins.

MIEUX VAUT NE PAS ATTENDRE LES 2 ANS.
Noter que l'employeur aura à rembourser le tout, en plus s'il est étranger la loi prévoit le retrait de son titre. 
Le maintien des droits : art. L161-8CSS concerne les sans-papiers et ceux qui le sont devenus pendant 4 ans. 
CMU de base pas concernés, surtout après avoir perdu ses titres : à suivre 
Il n'y a pas de maintien des droits CMU complémentaire (mutuelle) qui fonctionne par période d'un an (sauf cas socioprofessionnels).
L'aide médicale d'Etat (AME) : prestations servies par la Sécurité sociale qui gère pour le Préfet. P.37-41 à 45 doc rose + p. 59.
1- Les bénéficiaires : reçoivent un papier en-tête sécurité sociale et Préfecture de ... sous forme de lettre. Le Code de l'Action sociale et des Familles (CASF) L251-1, ne mentionne pas les sans-papiers et vise les assurés sociaux et donc toutes les personnes ayant une activité déclarée.
2- Les conditions : 
Ressources  : pose des problèmes pour les jeunes travailleurs au noir qui déclarent leurs ressources : art. 40 du décret du 28.07.2005. Plafond : moins de 587,16 euros nets par mois. 
Résidence habituelle : + de 3 mois de présence en France (exclut la personne de passage).
Pièces à fournir : art 4 du décret du 28 juillet 2005.
3- Les prestations (ticket modérateur) :
Idem que pour celles de l'assuré social, sauf : ... in vitro, prothèses, ... avec 100% du tarif sécurité sociale qui est très dérisoire pour lunettes et dentistes... 
Conseiller : hôpitaux, même si les cabinets n'ont pas le droit de dire non, mais long et très chers. L'hôpital est vraiment à conseiller.
VII- Le dispositif de protection de l'enfance (ASE) : voir pages précédentes.
VIII- Comment contester les pratiques et les décisions : Toujours essayer d'avoir les motifs et les fondements textuels des refus, avant recours tout en respectant les délais...
IMPORTANT : Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n°  13  et  14

Les mesures d’éloignement

DEMARCHES ET RECOURS
1- L’APRF (Arrêté Préfectoral de Reconduite à la Frontière) : 
Est pris soit un mois après un refus de séjour, IQF (Invitation à Quitter la France : il faut faire appel dans les 2 mois), soit à l'occasion d'un contrôle de police. Il s’agit de renvoyer l’étranger vers son pays d'origine ou le pays dont il a la nationalité.

Il est aussi notifié par LRAR : sept jours de délai pour un recours (après un refus IQF). Il peut être notifié à la Préfecture directement sur convocation ou si l'étranger y passe : dans ce cas il peut être arrêté et mis en garde à vue ou en  rétention. Dans le cas d'un contrôle si aucune demande n'a été faite : garde à vue, APRF, centre de rétention (rétention administrative) : recours dans les 48 heures (appel). 

Le délai court à partir de la réception de la LRAR (sept jours). Attention : à qui signe la réception de la LRAR, à quel moment ; les délais courent. L'étranger a intérêt néanmoins à retirer la LRAR et de faire son recours afin qu'il arrive au TA dans les sept jours (fax par exemple très conseillé) au TA. 
Pour le délai de 48 h, il court d'heure à heure, à partir de la notification et c'est quasiment à la minute près sans prise en compte des jours fériés. 
L'appel (recours) suspend la procédure (recours ou appel suspensif) jusqu'à ce que le TA statue : il le fait souvent dans les 68/72 h pour les cas de notification en mains propres. 15 jours ou plus pour les notifications postales. Une nouvelle arrestation et une nouvelle notification APRF peut amener à un jugement en urgence.
Les recours : signer par l'intéressé + une copie de la décision (APRF), le faire par fax. Il faut faire ressortir les éléments de fond : vie privée et familiale, etc. 
Sur la forme : par exemple non justification de la délégation de signature par le Préfet (moyens de légalités internes, délégation de signature et manque de motivation de l'APRF et externes : pour ces deux éléments). 

L'audience est orale, l'avocat plaide, l'étranger peut demander la parole. Un mémoire est déposé 3 jours avant l'audience, avec les photocopies des éléments de son dossier. 
Après le jugement, le délai d'appel est d’un mois, il n'est pas suspensif. C'est une procédure écrite, très longue qui ne se fait plus auprès du Conseil d'Etat. S'il n'a pas fait appel, l'APRF n'est exécutoire que pendant un an à partir de la notification de l'APRF et non du jugement auprès de la Cour administrative d'appel...

L'appel nécessite forcément (obligatoirement) un avocat. Dans le cas où l'étranger gagne, même si la préfecture fait appel, cela ne suspend pas la décision, elle doit régulariser le temps de la procédure. 
L'aide juridictionnelle est possible. Il est aussi possible de demander le remboursement des frais d'avocat si on gagne au TA où l'aide juridictionnelle n'est pas possible dans le cas d'un APRF.
Dans le cas où l'étranger a fait l'objet d'un IQF il fait appel auprès du TA et que le Préfet, avant jugement de l'appel,  lui notifie une APRF, il peut demander l'annulation de la décision et demande que les deux dossiers soient joints pour être jugés : (exception d'illégalité : c'est son appellation) on peut demander et démontrer que la décision du Préfet est prise sur une base infondée à annuler...(sauf délit grave) qui viole la vie privée et familiale (écrire : je soulève l'exception d'illégalité). Cela dit, c'est rare que le TA annule les deux.
L'exception d'illégalité peut être soulevée dans le cadre d'un recours gracieux ou hiérarchique tant que les délais courent. 
2- La rétention administrative :  articles L551-1 et suivants.
L'ITF (Interdiction du Territoire Français) est une peine pénale (cour pénale ou assises), jugement (sanction judiciaire).
L'arrêté d'expulsion est une mesure administrative qui sanctionne un comportement en France. Peut concerner des réguliers. Décision : Préfet ou Ministère de l’Intérieur.
L'APRF : voir point 1 ci-dessus.
Les centres de rétention dépendent du Préfet. La rétention dure 32 jours actuellement (attention voir CESEDA en cours). JLD : Juge de la Liberté et de la Détention : seul maître de la procédure de rétention administrative (Juge civil)... Assignation à résidence ou prolongation de la rétention, ou expulsion. Le Préfet formule sa demande et explique pourquoi. 
Pour l'assignation : passeport en cours de validité (ou demande en cours) la police doit le recevoir avant le jugement c'est la loi qui l'exige, adresse précise.
Attention : le passeport peut aussi servir à l'expulser rapidement : bien expliquer à l'étrangter les risques. 
Sur l'attestation d'hébergement : bien mentionner que c'est dans le cadre de la procédure. Aucune responsabilité de l'hébergeant. L'étranger quand il prendra la parole doit éviter de se victimiser : ma femme est enceinte, etc... Mais montrer dans son discours qu'il a bien compris la procédure. Noter que le passeport est gardé par la préfecture. 
Il existe des avocats de permanence. On peut aussi avoir son avocat qui travaille le fond et la forme.

Procédure : notification des droits, conditions de l'interpellation, interprète...
L'assignation dure 7 jours et la personne se présente à la police tous les jours. Si l'étranger perd, il peut faire appel : pas suspensif (Cour administrative d'appel). Si l'étranger gagne, le procureur peut faire appel, dans un délai de 4 h, pour le garder en détention. 
Dans tous les cas le procureur est prévenu, dans les 4 h tout peut se jouer. Cette décision peut faire l'objet d'un appel dans les 15 jours. L'étranger reste expulsable, assigné à résidence... Le JLD peut être ressaisi par le Préfet... et la procédure recommence. Dans les 5 jours suivants, s'il n'est pas expulsé, il est libéré. 
Dans le cas d'un APRF avec garde à vue, le JLD peut annuler la procédure pénale et la rétention, mais l'APRF reste : l'étranger doit faire appel. 
3- L'arrêté d'expulsion : Peut concerner un étranger en situation régulière. 
AME : Arrêté Ministériel d'Expulsion
APE : Arrêté Préfectoral d'Expulsion
Ce sont des arrêtés définitifs, sauf annulation en appel : à partir du nouveau CESEDA.

 C'est sur ce point que le gouvernement dit avoir réglé le problème de la DOUBLE PEINE. 
Pour un référé en suspension avec un avocat, l'assignation à résidence dans ce cas est pour une durée indéterminée, si elle est acceptée. Elle peut-être pour un temps délimité ou définitif. 
Constitution et dépôt du dossier :
a- Le diagnostic : 

Doit permettre de voir quelles sont les possibilités et le cadre de régularisation pour déposer le dossier au mieux possible. Si la personne a déjà fait des démarches il est très important de les considérer pour mieux situer le cadre et les motifs possibles de régularisation; pour éviter de mettre la personne en danger.
Prendre le temps d'un entretien pour identifier les bons et les mauvais documents : la lecture de certains documents nous renseignent beaucoup dans l'immédiat et dans les pièces (preuves et justificatifs) à joindre dans les demandes. 

On peut travailler à partir d'un questionnaire : entrée en France, interruption du séjour, passeport, visa, famille : enfants, parents, frères et soeurs, oncles, tantes, cousins, cousines (peut intéressant sauf décès des autres); quelle famille là-bas (important dans le cadre vie privée et familiale) : le dire à la personne et demander si elle a déjà rempli la fiche au bureau des étrangers pour savoir ce qu'elle a mentionné concernant la famille là-bas. Son état de santé pour savoir de quelle pathologie; adresse précise et sûre pour recevoir son courrier (très important); démarches précédentes : reconstituer l'ensemble des démarches pour savoir si ITF, … pour bien identifier de quoi il s'agit et des renseignements donnés à l'administration; si elle a perdu certains documents administratifs, il y a deux possibilités (accès aux documents administratifs loi du 17.07.78).
1- demander une copie du dossier
2- demander un accès au dossier : avocat, intéressé, association : munie d'une procuration (cela dit la procédure est longue) : il faut bien identifier le service, son fax pour écrire et appeler si silence. Pour les jugements il suffit d'identifier le service, son fax et reprendre le même procédé. Attention : toutes les pièces ne sont pas bonnes à utiliser dans une démarche : certificat médical non approprié, bulletins de salaire, fausse carte, retraite, cela annule les années de présence; documents informant sur l'interruption du séjour ou sur des enfants non signalés, documents bancaires avec des virements à l'étranger (si par exemple la Préfecture refuse de livrer les documents, s'adresser à la CADA après un mois, elle rendra son avis).
Au terme de l'entretien si on identifie des possibilités, il faut voir les motifs sur lesquels on s'appuie et les pièces à utiliser. La question est de savoir ce que l'on peut faire ou non : avec quelles marges de manoeuvre ?
Eviter de faire des demandes pour de mauvais dossiers. Cela peut faire courir des risques et aggraver la situation de l'étranger. Dans ce cas, il faut bien expliquer le pourquoi. Dans les cas où nous ne sommes pas compétents, l'adresser vers des acteurs qui le sont. 
Après le diagnostic, soit il y a une première demande à faire; soit à compléter « une bonne » demande en cours, soit faire un recours contre une décision existante, soit ne « rien faire » en l'expliquant clairement.
b- Précautions pratiques : l'étranger aura à se présenter à la Préfecture (penser aux délais). Si la personne ne se présente pas, la Préfecture considère qu'aucune démarche n'a été effectuée. 
En cas de refus de prise en compte du dossier au guichet (refus d'enregistrement), regarder le dossier, s'il est bon. Il faut écrire en le signalant avec les preuves du passage : c'est mieux avec une preuve. 
Dans les cas où le visa (en cours de validité) est obligatoire, écrire pour éviter l'expiration du visa (en LRAR).
Concernant le passeport, mieux vaut y aller avec ou avec la carte consulaire pour le dépôt du dossier. 
Faire des copies de son dossier (à garder)
Dès le début de la démarche, informer la personne de l'intérêt de signaler tout changement d'adresse, en sachant que d'une Préfecture à l'autre toute la procédure recommence et que les LRAR pour défaut de signalement de la nouvelle adresse (asile, etc) ne peuvent plus être contestées à cause des délais.
c- Décision, notification et délai de recours : au bout de 4 mois sans réponse de la Préfecture (dans le cadre d'une première demande pour un bon dossier : laisser le temps) il faut attaquer. Savoir q'il existe une Commission du séjour : bien préparer son dossier; l'aide juridictionnelle est possible, donc avocat. C'est le Préfet qui la saisit. 
Les décisions : implicite (silence), explicite (écrite). Décision qui fait grief : décision attaquable. Les autres ne sont pas attaquables : confirmation d'une décision (attaquer le fond et pas la confirmation).
La notification : postale ou en guichet. D'où une bonne adresse et nécessité d'aller retirer les LRAR. Si c'est le guichet qui vous informe de l'envoi : faire un fax, téléphoner ou envoyer LRAR pour dire qu'on n'a rien reçu suite à l'info du guichet.
Dans le cas d'un refus implicite : on peut demander à recevoir les informations sur les motifs du rejet. La Préfecture a un mois pour répondre. Si elle ne répond pas, les motifs deviennent illégales et le délai de recours est illimité. C'est à l'étranger de la faire et de signer. 
Les délais : on peut attaquer dans un délai de 2 mois : à partir de la réception d'un document qui l'indique. Ou dans le cadre d'une décision implicite face à une demande ayant fait l'objet de délivrance d'un accusé de réception de la Préfecture. Dans le cas contraire c'est 4 mois. 
Dans le cas où le document n'informe pas sur les délais, ils ne courent pas : j'ai un délai à l'infini. Après un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 2 mois, si je n'ai jamais de réponse, le délai ne court pas : j'ai un délai à l'infini. D'un autre côté, si je reçois un refus express ce 15.06.2008 par exemple, je dois répondre au plus tard le 16 août. 

Si je dépose une demande, par exemple le 14.02.2008, j'ajoute 6 mois + un jour (donc 15 août au plus tard) pour envoyer mon recours si j'ai un « accusé de réception » de la Préfecture. Dans le cas contraire, j'ai un délai à l'infini.
Fiche n° 15

LES DROITS DES ETRANGERS FACE A L'ADMINISTRATION
QUELS RECOURS ?
I- La demande : présentation, enregistrement, instruction : 4 mois de silence = rejet implicite.
Concernant la Commission de titre de séjour : la Préfecture n'est pas sanctionnée quand elle ne saisit pas la Commission (art L312-1 du CESEDA). 
Les cas de 10 ans de présence doivent passer devant la Commission de séjour : voir art L313-14 au 4ème paragraphe du CESEDA.
Sur l'exigence des visas, voir  CESEDA art L211-2-1, concerne les conjoints de français entrés régulièrement en France.
Noter que sans passeport le dépôt du dossier donc de la demande est impossible.
II- La décision : expresse ou implicite
Expresse : doit être motivée : référence aux textes : ce qui est souvent le cas. C'est le contenu et les arguments qui sont très souvent attaquables. Il faut toujours penser, pour un recours, aux conventions internationales, les accords, le droit européen, ... pour espérer annuler la décision sur le fond, tout en travaillant la forme. Deux mois pour faire un recours gracieux ou hiérarchique, l'administration doit répondre dans un délai de 2 mois ou 4 dans le cas implicite. L'information sur les lettres de refus est fausse, elle parle de 4 mois. 

III- Le recours contentieux devant le TA :
1- La requête en annulation contre un refus de séjour : 

Notons que le recours n'est pas suspensif. L'étranger ou un avocat peuvent faire le recours auprès du TA qui a notifié, souvent dans le lieu de résidence. Il faut attaquer une décision qui fasse grief, sur le fond et la forme. 
Sur la forme, mettre : délégation de signature, ... pas de prise de l'avis de la Commission de titre de séjour, contester aussi toutes les formes, comme ceux fixant le pays de renvoi qui exigent que l'étranger soit auparavant prévenu; + le défaut de motivation en droit et en faits.
Concernant un refus implicite, on peut demander les motifs, si au bout d'un mois il n'y a pas de réponse, le refus implicite est annulé pour défaut de motivation.
Sur le fond : l'erreur de droit, c'est quand la Préfecture dit par exemple : « vous n'entrez dans aucune catégorie »; donne un statut ou une catégorie qui ne correspond pas à la situation de l'étranger; ces cas relèvent de la violation de la loi comme le refus du régime familial sur la base d'un CDD au SMIC alors qu'aucune loi du travail de salarié ne l'interdit + art 8 de la CEDH sur la violation de l'attente disproportionné à la vie privée et familiale. 

L'erreur manifeste d'appréciation et les conséquences de la décision. Il faut aussi demander les frais de Préfecture (remboursement) L761-1 Code de justice + une injonction soit de donner une carte de séjour et de revoir la situation dans un délai de 2  mois (art L911 et suivant CJA) + une astreinte de ... par jour... 
Si on oublie l'injonction et où qu’il y a un problème d'exécution par la préfecture, il faut saisir à nouveau le Juge administratif qui a rendu le jugement/décision d'éxécuter et là on peut demander une injonction + astreinte.
La procédure indemnitaire en 3 exemplaires + se fait par avocat + faire une demande perso au préalable d'indemnisation, faisant suite au recours en annulation gagné; noter qu'il n'y a pas de délai dans la procédure indemnitaire. 

Il y a le référé provision qui permet de demander l'intégralité de son indemnisation. Dans tous les cas, il faut augmenter fortement à partir des manques à gagner : perte d'emploi, d'allocations, situation des enfants, ...
2- L'aide juridictionnelle : interrompt les délais de recours qui courent à nouveau dans leur totalité dès la notification de la décision de l'A.J. : dans le cas administratif (T.A.) et concerne les APRF et IT expulsion pour bénéficier de l'AJ.
3- Concernant les référés administratifs : procédure d'urgence ...
4- Le recours en annulation contre un APRF : tous les moyens concernant la requête en annulation (voir 1) sont valables à utiliser dans le cadre du recours... APRF en y ajoutant « l'exception d'illégalité » c'est-à-dire que la décision se fonde sur des arguments infondés juridiquement. 
IMPORTANT : Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n° 16

LES DROITS DES ETRANGERS FACE A L'ADMINISTRATION
QUELS RECOURS ?
Contre l' ITF voir art 749-2 ou 723 et suivants : code de procédure pénal, possibilité de demander la suspension de l'exécution de la peine, en fonction du comportement de l'étranger le relèvement peut être automatique, dans le cas contraire c'est difficile. 
Il existe la délibération conditionnelle d'expulsion pour les étrangers en prison qui n'ont qu'une envie : rentrer dans leur pays d'origine. Il faut engager des démarches auprès du Préfet pour qu'il notifie un APRF ou un arrêté d'expulsion, après il faut soumettre le dossier au JAP (voir guide entrée et séjour 2006 du GISTI).
Le préfet doit convoquer la Commission d'expulsion qui décidera. Il faut le demander dans la démarche. Attention : il y a quelquefois des amendes douanières à payer...pour les personnes trafiquantes. (art 131-30 permet de formuler une demande de relèvement/liberté conditionnelle). Les permissions de sorties sont possibles art 723-3 du code de procédure pénale pour les étrangers. 

Arguments : employeurs, familles (liens...) + pour ceux en règle NOTER la nécessité de sortie pour déposer une demande d'asile.
Concernant l'assignation à résidence : L513-4 et L523-3 et suivants du CESEDA décision du Préfet ou du Ministre avec des garanties de représentations. La demande peut se formuler préalablement à l'abrogation, en indiquant art 8 + attaches familiales + risques encourus suite à l'expulsion : valable aussi pour les malades et les demandeurs d'asile statuaires sous le coup d'ITF.
Les catégories protégées sous le coup d'ITF peuvent aussi en bénéficier à titre probatoire et exceptionnel sauf si la peine est supérieure à 5 ans ou une atteinte à l'Etat.
Le recours en grâce, art 17 de la Constitution donne la possibilité du Président de la République à qui il faut l'adresser, qui transmette au Ministère de la Justice. Cela n'a d'effet que sur la peine...
Pour faire une demande d'abrogation c'est idem que pour la demande du relèvement (10e bureau) ou Préfecture. Dans tous les cas, il faut soit être en prison, hors de France ou assigné à résidence. Dans les deux mois, sans réponse : recours contentieux TA + référé en suspension. Rejet implicite + 2 mois pour faire son recours : 4 mois.
La loi prévoit tous les 5 ans un réexamen des arrêtés d'expulsion, il faut en faire la demande pour avoir des décisions explicites, l'administration étant tenue de répondre.
Concernant la prescription : la règle générale est de 5 ans, pour les crimes 20 ans. Attention : à chaque fois que l'administration essaye d'exécuter la peine avec des mandats d'arrêt, la prescription sera nulle à chaque fois. (à vérifier auprès du Procureur de la République).
Concernant la réhabilitation : de plein droit si aucune condamnation nouvelle. Autrement c'est idem que la prescription, contrairement à la réhabilitation judiciaire art 786 du code de procédure pénale.
La réhabilitation efface l'ITF. C'est marginal, car il y a peu de requête déposée. (voir le dictionnaire permanent).
II- Interdiction du territoire  :
a- Passer par la requête au relèvement et demander auparavant son assignation à résidence + demande décision judiciaire : casier. Arguments et preuves à joindre aux demandes famille, emploi, vie commune, etc. Toutes les démarches sont possibles après 6 mois suivant le dossier. 
b- Délais de 6 mois à respecter avant de faire les démarches, puis idem que le point a-. Envoyer les demandes dans les 2 cas auprès du Ministère de l’Intérieur et de la Préfecture du lieu de résidence.
IMPORTANT :

Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

Fiche n°17

Adresses utiles

 MISSIONS LOCALES DE PARIS R / P

Mission Locale Pari d’Avenir 
24-26, rue de Châtillon 75014 PARIS 
Tél. : 01 40 52 77 30  Fax : 01 40 44 02 93 
Présidente : Danièle POURTAUD  Directrice : Dominique LUCAS-CREPS 
http://www.cyber-emploi.net/rubriqu... 


Mission Belliard 

149, rue Belliard 75018 PARIS 
Tél. : 01 44 85 01 18  Fax : 01 44 85 03 18 
Présidente : Claudine BOUYGUES  Directeur : Roger FERKIOUI 


Mission Locale Soleil 

93, rue Jeanne d’Arc 75013 PARIS 
Tél. : 01 45 85 20 50  Fax : 01 45 85 14 28 
Présidente : Michèle BLUMENTHAL  Directeur : Philippe BOIVIN 


Mission Locale Centre 

155, rue de Charonne 75011 PARIS 
Tél. : 01 44 93 81 23  Fax : 01 44 93 89 98 
Présidente : Liliane CAPELLE   Directeur : Philippe JACQUIN 
http://www.cyber-emploi-centre.com/... 


Mission Locale Paris Est 

65, rue d’Hautpoul 75019 PARIS 
Tél. : 01 53 72 81 40   Fax : 01 42 00 10 23 
Président : Jean VUILLERMOZ   Directrice : Lyla MARTIN 

Mission Locale du Mantois 

Bâtiment Le Cube  Centre Commerciale Mantes 2   78200 MANTES LA JOLIE 
Tél. : 01 30 94 23 44   Fax : 01 30 94 17 94 
Président :M. Dominique BRAYE   Directeur : Pierre LECOMTE 


Mission Locale des Mureaux 
38, avenue Paul Raoult 78130 LES MUREAUX 
Tél. : 01 30 04 11 50   Fax : 01 30 04 11 87 
Président : François GARAY   Directrice : Armelle BONNET 


Mission Locale de Conflans Ste Honorine 

55, rue Maurice Berteaux 78700 CONFLANS SAINTE HONORINE 
Tél. : 01 39 72 18 88  Fax : 01 39 72 18 89 
Présidente : Catherine GAGNAIRE   Directeur : Patrick DEBEUGNY 


Mission Locale de Sartrouville 

27, rue Lamartine 78500 SARTROUVILLE 
Tél. : 01 39 57 46 31  Fax : 01 39 13 27 00 
Président : Ingrid CAVRET   Directrice : Nathalie LEMAIRE 
http://www.ml-sartrouville.com 

Mission Locale Intercommunale de Poissy 

59, place Corneille BP 1122       78301 POISSY CEDEX 
Tél. : 01 39 65 18 21   Fax : 01 30 65 97 50 
Président : Frédérik BERNARD       Directeur : Chafia MENTALECHETA


Mission Locale de St Germain-en-Laye 

A.P.I.J.   111 bis, rue Léon Desoyer   78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 
Tél. : 01 34 51 16 18    Fax : 01 34 51 83 38 
Président : Armelle de JOYBERT    Directrice : Nathalie KACI 


Mission Locale de Plaisir / Val de Gally 

1416, Boulevard Léon Blum  78370 PLAISIR 
Tél. : 01 30 79 53 53   Fax : 01 30 54 64 90 
Présidente : Véronique GUERNON   Directrice : Marine VUILLEMIN 


Mission Locale de St Quentin en Yvelines et des environs 

3, rue des Droits de l’Homme. Quartier du Parc  78280 GUYANCOURT 
Tél. : 01 30 57 54 14   Fax : 01 30 64 94 48 
Présidente :Mme Irène MOULIN     Directrice : Sylvie WEILL 
Site Internet : www.mlsqye.org 


Mission Locale Intercommunale de Versailles 

7, rue Jean Mermoz Bât B     78000 VERSAILLES 
Tél. : 01 30 83 27 60     Fax : 01 39 02 23 68 
Président : Arnaud MERCIER    Directrice : Martine DUMAS 
http://www.missionlocaledeversailles.org 


Mission Locale Intercommunale de Rambouillet 

2-6, rue Chasles.  Galerie Marchande   78120 RAMBOUILLET 
Tél. : 01 34 83 34 12   Fax : 01 30 46 24 96 
Président : Jacques CROSNIER    Directrice : Marie-Françoise CORBONNOIS 
http://www.mlir.asso.fr 

Mission Locale de Massy / Vitacité 

10, avenue du Noyer Lambert. Maison de la Formation et de l’Emploi 91300 MASSY 
Tél. : 01 69 30 54 92      Fax : 01 69 30 85 89 
Président : Pascal NOURY     Directrice : Fabienne SCHREMP 
http://www.vitacite.net 

Mission Locale Nord Essonne 

9 rue du Docteur Vinot 91260 Juvisy-sur-Orge 
Tél. : 01 69 38 29 10   Fax : 01 69 38 88 10 
Directrice : GUERVIN Blanche 


Mission Locale Val d’Yerres /Val de Seine 

6, avenue de la République 91560 CROSNE 
Tél. : 01 69 48 11 33    Fax : 01 69 83 84 77 
Présidente : Denise De Youngmeister    Directeur : Patrick Defais 
 

Mission Locale des Ulis 

1, rue de l’Aube 91940 LES ULIS 
Tél. : 01 69 18 79 10     Fax : 01 69 18 79 19 
Président : Maid OLIVIER         Directeur : Albert LAGREE 
http://www.missionlocale-lesulis.fr 


Mission Locale de Grigny 

6 ter, avenue des tuileries 91350 GRIGNY 
Tél. : 01 69 06 80 26      Fax : 01 69 06 61 00 
Président : Claude VAZQUEZ        Directrice : Sylvia LEBAILLIF


Mission Locale du Val d’Orge et Fleury Merogis 

3, rue Saint-Exupéry. Centre Gambetta 91240 SAINT MICHEL SUR ORGE 
Tél. : 01 60 15 54 00    Fax : 01 69 25 15 86 
Présidente : Marie-Christine CARVALHO     Directrice : Andrée DUMAY 


Mission Locale Evry /Ris Orangis 

Relais formation emploi 17, cours Blaise Pascal. BP 51.  91002 EVRY CEDEX 
Tél. : 01 60 78 91 10     Fax : 01 60 78 91 25 
Président : Manuel VALLS    Directeur : Hassan DRIF 
http://www.relaisfe.org 


Mission Locale des 3 Vallées 
35, rue Edouard Danaux  91220 BRETIGNY SUR ORGE 
Tél. : 01 60 85 00 49     Fax : 01 60 84 95 95 
Présidente : Monique GOGUELAT         Directeur : Damien PRIVAT

Mission Locale intercommunale vers l’emploi - MIVE 

35/37, avenue Carnot 91100 CORBEIL ESSONNES 
Tél. : 01 69 22 10 40         Fax : 01 60 88 21 93 
Président : Serge DASSAULT            Directeur : Djamel CHERAD 
Site Internet : www.declicemploi.com 

Mission Locale Sud Essone 

76 rue Saint Jacques 91150 ETAMPES 
Tél. : 01 69 92 02 02       Fax : 01 69 92 73 16 
Président : Franck MARLIN       Directeur : Aziz MAZARI 
http://www.missionlocale-sudessonne.fr 


Mission Locale pour l’insertion de Gennevilliers 

5 rue des Chevrins 92230 GENNEVILLIERS 
Tél. : 01 41 21 40 20     Fax : 01 47 99 76 64 
Président : Zine BOUKRICHE        Directeur : Michel DEFREMONT 


Mission Locale de Colombes 

6, Boulevard Edgar Quinet 92700 COLOMBES 
Tél. : 01 56 83 84 43         Fax : 01 42 42 51 43 
Président : Martine ANTOGNAZZA            Directeur : Désiré BANKOLE 


Mission Locale d’Asnières / Villeneuve la Garenne 

250, rue du Ménil 92600 ASNIERES 
Tél. : 01 47 92 73 20            Fax : 01 47 92 73 26 
Président : Alain-Bernard BOULANGER         Directeur : Stéphane ESTIENNE 


Mission Locale de Nanterre 

63, avenue Georges Clemenceau  92000 NANTERRE 
Tél. : 01 47 29 07 77     Fax : 01 47 21 84 67 
Président : Patrick JARRY                  Directeur : Christophe DEPONT 


Mission Locale de Courbevoie / La Garenne Colombes / Bois Colombes 

24, rue de Rouen 92400 COURBEVOIE 
Tél. : 01 47 89 23 85            Fax : 01 47 89 86 28 
Président : Jacques KOSSOWSKI                       Directrice : Yasmine LIBAUD 


Mission Locale de Clichy 

67, rue Martre 92110 CLICHY 
Tél. : 01 41 06 44 00               Fax : 01 41 06 69 01 
Président : Gilles CATOIRE            Directeur : Vincent BOSC  

Mission Locale de Rueil - Coeur de Seine 

12, rue Jean Edeline 92500 RUEIL MALMAISON 
Tél. : 01 57 61 45 80                 Fax : 01 57 61 45 99 
Président : Patrick OLLIER                       Directrice : Dorothée BERLAND 


Mission Locale Rives de Seine 
26, Avenue du Général de Gaulle BP 32.   92151 SURESNES Cedex 
Tél. : 01 41 18 18 32      Fax : 01 58 47 01 25 
Président : Jean-Luc LECLERCQ             Directrice : Nadège BLAIZE-MESBAH 


Mission Locale Val de Seine 

26 avenue André Morizet. Annexe de l’Hôtel de Ville 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
Tél. : 01 55 18 48 79        Fax : 01 55 18 48 86 
Président : Michel BARRIER              Directrice : Isabelle CADET 


Arc de Seine Entreprises-Maison de l’Entreprise et de l’Emploi 

89 rue du Gouverneur Général Félix Eboué 92130 ISSY LES MOULINEAUX 
Tél. : 01 55 95 04 07     Fax : 01 46 89 00 91 Président : André SANTINI 
Directrice : Christine BOULOS 

Mission Locale Intercommunale de Chatillon / Montrouge / Fontenay aux Roses 

33, avenue de Paris 92320 CHATILLON 
Tél. : 01 47 46 15 99                   Fax : 01 47 46 89 09 
Président : Jean-Pierre SCHOSTECK               Directrice : Shirin AZADPOUR 


Mission Locale Intercommunale Archimède 

87 et 95 avenue Henri Ravera 92220 BAGNEUX 
Tél. : 01 46 56 78 79                Fax : 01 46 56 60 50 
Présidente : Catherine MARGATE             Directrice : Valia ROBIN 


Mission Locale des Hauts de Bièvre 

adresse postale : BP 19.  92293 CHATENAY MALABRY Cedex 
Siège de la Mission Locale : Avenue de Sully Prudhomme 
3 Centrale Parc 92290 CHATENAY MALABRY 
Tél. : 01 41 87 69 00      Fax : 01 46 93 45 46 
Président : Jean-Paul MARTINERIE                Directrice : Nathalie Presson

Mission Locale Intercommunale de Sevran / Tremblay / Villepinte 

Espace René Capitant 10 av Salvador Allende 93270 SEVRAN 
Tél. : 01 41 52 13 90            Fax : 01 41 52 13 91 
Président : Jean-François BAILLON                        Directeur : Pierre MOUGET  


Mission Locale d’Aulnay Sous Bois 

1, rue Auguste Renoir 93600 AULNAY SOUS BOIS 
Tél. : 01 48 19 36 00            Fax : 01 48 66 00 41 
Président : Abdallah BENJANA              Directeur : Nasser OUAKLI 


Mission Locale Intercommunale d’Epinay sur Seine 

10, Rue Dumas 93800 EPINAY SUR SEINE 
Tél : 01 48 26 05 64              Fax : 01 48 21 00 09 
Président : Hervé CHEVREAU                      Directrice : Karine BEAUVUE 
Site Internet : www.mission-locale-epinay.org 


Mission Locale Intercommunale de St Denis / Pierrefite 

5, rue Jean Jaurès 93200 SAINT DENIS 
Tél : 01 48 13 13 20            Fax : 01 48 09 83 83 
Président : Patrick VASSALO                      Directeur : Joel SIMON 


Mission Locale Intercommunale de la Courneuve 

91/93, Avenue de la République 93120 LA COURNEUVE 
Tél : 01 48 38 51 07                 Fax : 01 48 38 54 08 
Président : André VEYSSIERE                            Directeur : Eric DE MAREZ 


Mission Locale d’Aubervilliers 

A.I.S.P.J.A. 122 bis, Rue André Karman 93300 AUBERVILLIERS 
Tél : 01 48 33 37 11                     Fax : 01 48 33 03 54 
Président : Brahim HEDJEM           Directeur : Fabienne CANUT 


Mission Locale de la Lyr Pantin / Le Pré St Germain / Les Lilas 

10-12, rue Gambetta 93500 PANTIN 
Tél : 01 48 43 55 02                   Fax : 01 48 46 86 46 
Présidente : François BIRBES                            Directrice : Ammessaade AZOUG 


Mission Locale Intercommunale de la Mire 

1-7 Rue de la Gaîté 93000 BOBIGNY 
Tél : 01 48 96 99 89                      Fax : 01 48 96 02 24 
Président : Santiago SERRANO                          Directrice : Liliane CASSAUD 
www.mlmire.org 


Mission Locale pour l’emploi des jeunes de Bondy 

Centre Salvador Allende 29 bis, rue Jules Guesde 93140 BONDY 
Tél. : 01 48 49 40 05 Fax : 01 48 33 03 54 
Président : Sylvie BADOUX               Directeur : Laurent GAILLOURDET 
http://www.mission-locale-bondy.fr 


Mission Locale pour l’emploi de la Dhuys 

6, allée Victor Hugo 93390 CLICHY SOUS BOIS 
Tél : 01 43 88 99 10                Fax : 01 43 32 21 53 
Président : Olivier KLEIN                      Directeur : Malik MOUSSAOUI 


Mission Locale Intercommunale pour l’Emploi des jeunes 4-93 

15, avenue de la Résistance 93100 MONTREUIL SOUS BOIS 
Tél. : 01 55 86 10 70                 Fax : 01 55 86 10 74 
Président : Mohamed HAKEM               Directeur : Saad BELAÏB 


Mission Locale Intercommunale de Rosny Sous Bois / Neuilly Plaisance 

9, rue Emile Auxerre 93110 ROSNY SOUS BOIS 
Tél : 01 56 63 02 00               Fax : 01 48 12 13 51 
Présidente : Serge VALLEE                        Directeur : Nathalie BOYER 


Mission Locale de Gagny / Villemomble 

115, avenue de Rosny 93250 VILLEMONBLE 
Tél : 01 48 54 56 54                Fax : 01 48 94 38 12 
Président : Michel TEULET                        Coordinatrice : Michèle PAGES 


Sud 93 

55, rue de l’Université 93160 NOISY LE GRAND 
Tél. : 01 43 04 47 84                 Fax : 01 43 05 24 34 
Président : Michel PAJON                               Directeur : François BAILLY 


Mission Locale des Villes du Nord du Bois 

10, rue Dalayrac 94120 FONTENAY SOUS BOIS 
Tél. : 01 43 94 01 14                 Fax : 01 48 76 17 20 
Président : Pascal CLERGET                  Directeur : Robert COMBE 


Mission Locale Intercommunale des bords de Marnes 

8, rue des Corluis 94170 LE PERREUX SUR MARNE 
Tél. : 01 48 71 20 00                 Fax : 01 48 71 00 91 
Président : Belhacen BLIMI                  Directeur : Moncef JENDOUBI 
Site Internet : www.mission-locale-bordsdemarne.org 


Mission Locale des Portes de la Brie 

41, avenue du Général de Gaulle 94420 LE PLESSIS-TREVISE 
Tél. : 01 49 76 64 69                  Fax : 01 49 94 03 37 
Président : Jacques-Alain BENISTI                       Directeur : Areski OUDJEBOUR 


Mission Locale d’Ivry / Vitry 

5, avenue du Général Leclerc 94400 VITRY SUR SEINE 
Tél. : 01 47 18 14 30                     Fax : 01 47 18 14 37 
Président : Djamel HAMANI                      Directeur : Thierry GAURIAU


Mission Locale de Maison Alfort 

83, rue Victor-Hugo 94700 MAISONS ALFORT 
Tél. : 01 43 96 20 39                Fax : 01 43 75 12 44 
Président : Michel HERBILLON                       Directrice : Maryse PARNAUDEAU 
http://www.mlma.asso.fr 


Mission Locale INNOVAM 

1, rue de la Gare 94230 CACHAN 
Tél. : 01 41 98 65 00                Fax : 01 41 98 65 01 
Présidente : Denise LEFEVRE                   Directrice : Josiane RENAUD 


Mission Locale d’Orly / Choisy 

7, avenue Marcel Cachin 94600 ORLY 
Tél. : 01 48 84 81 26           Fax : 01 48 84 08 44 
Président : Farid RADJOUH                   Directrice : Sabine REGGANE 


Mission Locale de la Plaine Centrale du Val de Marne 

7, Esplanade des Abymes 94000 CRETEIL 
Tél. : 01 43 99 28 00                   Fax : 01 49 80 56 41 
Présidente : Danièle CORNET               Directrice : Evelyne BARBIER 

Mission Locale de Bièvre / Val de Marne / Fresnes 

28, rue Maurice Ténine 94260 FRESNES 
Tél. : 01 42 37 57 85           Fax : 01 49 84 26 68 
Président : Jean-Jacques BRIDEY            Directeur : Michel SOUILLAC


Mission Locale Intercommunale de Villeneuve St Georges Valenton 

30, rue Jules Guesde 94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES 
Tél. : 01.45.10.91.30                  Fax : 01 45 10 91 31 
Président : Daniel TOUSSAINT                     Directrice : Fatiha AYADI

Mission Locale du Plateau Briard 

2, avenue Hottinguer 94470 BOISSY SAINT LEGER 
Tél. : 01 56 32 30 70              Fax : 01 45 69 74 03 
Président : Moncef JENDOUBI                Directeur : Françoise RENAULT 


Mission Locale Beaumont La Milnovoise 16, rue Edouard Bourchy 95260 BEAUMONT SUR OISE  Tel : 01 30 28 76 90                  Fax : 01 30 28 76 92 
Président : Fabrice MILLEREAU                      Directeur : Pascal KLINGLER
Site Internet : www.mission-locale-milnovoise.fr 

Mission Locale de Cergy 

18, rue de la Bastide BP 8291. 95802 CERGY PONTOISE CEDEX 
Tél. : 01 34 41 70 71          Fax : 01 34 41 70 75 
Présidente : Sylvie LEMAITRE               Directrice : Myriam AUDOUZE 


Mission Locale de Taverny 

2, place de la Gare 95150 TAVERNY 
Tél. : 01 34 18 99 00              Fax : 01 34 18 99 01 
Présidente : Françoise LAMAU                              Directrice : Kareen RAOULX 

Mission Locale de la Vallée de Montmorency 

30, rue de la Station 95130 FRANCONVILLE 
Tél. : 01 39 32 66 03            Fax : 01 34 13 42 16 
Président : Francis DELATTRE                   Directeur : Sébastien COUTY
Site Internet : www.mlvm.asso.fr 


Mission Locale Val d’Oise Est (AISPJ) 

18, avenue du 8 mai 1945 95200 SARCELLES 
Tél. : 01 39 33 18 30          Fax : 01 39 90 28 75 
Président : François PUPPONI                Directrice : Marie-Michèle PISANI
Site Internet : www.lamissionlocale.net 


Mission Locale Intercommunale Jeunesse d’Argenteuil 

4, rue Notre Dame 95100 ARGENTEUIL 
Tél. : 01 34 11 40 00            Fax : 01 34 11 40 09 
Présidente : Anne BERNARDIN                     Directrice : Fatiha MEBAREK 

Mission Locale Seinoise 

42, rue Haute 95170 DEUIL LA BARRE 
Tél. : 01 30 10 10 50               Fax : 01 39 83 96 91 
Président : Muriel SCOLAN                Directeur : Jean-Yves HAMONOU
Site Internet : www.missionlocaleseinoise.fr 


Associations – Syndicats,…

Liste alphabétique

La plupart de ces organisations — associations et syndicats — qui apportent, sous une forme ou sous une autre, une aide aux étrangers ont des antennes délocalisées ; on peut se renseigner auprès de leur siège national pour connaître les coordonnées de ces antennes.

· AC ! (Agir ensemble contre le Chômage) 21 ter rue Voltaire - 75011 Paris 
Tél : 01 40 09 27 49    Fax : 01 40 05 05 10
E-mail : ac arobase ac.eu.org  Site Web : www.ac.eu.org
· Act Up - Paris 45 rue Sedaine - BP 287 - 75525 Paris Cedex 11 
Tél : 01 48 06 13 89 Fax : 01 48 06 16 74 
Site Web : www.actupparis.org
· AFVS (Association des Familles Victimes du Saturnisme) 
3 rue du Niger - 75012 Paris Tél : 09 53 27 25 45 
Site Web : www.afvs.net
· AIDES - National Tour Essor - 14 rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex 
Tél : 01 41 83 46 46 Fax : 01 41 83 46 49 Site Web : www.aides.org 
AIDES en France et dans les DOM-TOM
· Amnesty International, section française 
76 boulevard de la Villette - 75940 Paris Cedex 19 
Tél : 01 53 38 65 65 Fax : 01 53 38 55 00 
E-mail : webmestre arobase amnesty.fr  Site Web : www.amnesty.fr 
Les groupes et antennes
· ARDHIS (Association pour la Reconnaissance des Droits des personnes 
Homosexuelles et transsexuelles à l’Immigration et au Séjour) 
s/c Centre Gai et Lesbien - 3 rue Keller - 75011 Paris 
Tél : 01 43 57 19 69 (jeudis 19h30 - 21h30) E-mail : ardhis arobase writeme.com 
Site Web : www.ardhis.org/
· ATMF (Association des Travailleurs Maghrébins en France) 
10 rue Affre - 75018 Paris 
Tél : 01 42 55 91 82   Fax : 01 42 52 60 61 
E-mail : national arobase atmf.org   Site web : www.atmf.org
· CATRED (Collectif des Accidentés du Travail, handicapés et Retraités pour l’Égalité des Droits) 20 boulevard Voltaire - 75011 Paris 
Tél : 01 40 21 38 11   Fax : 01 40 21 01 67 
E-mail : asso.catred arobase wanadoo.fr   Site web : catred.org 


· CdSL (Comité des Sans Logis) 44 rue Montcalm - 75018 Paris 
Tél : 01 42 58 82 66  Fax : 01 40 21 01 67 E-mail : cdsl arobase francenet.fr

· CFDT (Confédération française démocratique du travail) 
4 boulevard de la Villette - 75019 Paris 
Tél : 01 42 03 80 00  Fax : 01 42 03 81 44  Site Web : www.cfdt.fr
· CGT (Confédération Générale du Travail) 263 rue de Paris - 93516 Montreuil Cedex 
Tél : 01 48 18 80 00 Fax : 01 48 18 84 60 
Site Web : www.cgt.fr     Réseau
· CIMADE (Service œcuménique d’entraide) 64 rue Clisson - 75013 Paris 
Tél : 01 44 18 60 50 Fax : 01 45 56 08 59 
E-mail : renseignements arobase cimade.org Site Web : www.cimade.org 
Les régions
· CNAFAL (Conseil National des Associations FAmiliales Laïques) 
108 avenue Ledru-Rollin - 75011 Paris 
Tél : 01 47 00 02 40 ou 03 80 Fax : 01 47 00 01 86 
E-mail : cnafal arobase wanadoo.fr   immigrationcnafal arobase yahoo.fr 
Site Web : www.cnafal.com
· COMEDE (Comité médical pour les exilés) Hôpital de Bicêtre 
78 rue du Général Leclerc - B.P. 31 - 94272 Le Kremlin Bicêtre Cedex 
Tél : 01 45 21 38 40 Fax : 01 45 21 38 41 
Site Web : www.comede.org
· COPAF (Collectif pour l’Avenir des Foyers) 
c/o ASIP - 21 ter rue Voltaire 75011 Paris Tel. : 06 29 56 34 97
Droits Devant !! - 44 rue Montcalm - 75018 Paris 
Tél : 01 42 58 82 22 - Fax : 01 42 58 82 21 Site Web : bok.net/pajol/copaf.html
· Croix Rouge française 98 rue Didot - 75694 Paris Cedex 15 
Tél : 01 44 43 11 00 Fax : 01 44 43 11 01 
Site Web : www.croix-rouge.fr
· DAL (Droit au logement) 8 rue des Francs-Bourgeois - 75003 Paris 
Tél : 01 42 78 22 00 Fax : 01 42 78 22 11 
Site Web : www.globenet.org/dal/
· Droits devant !! 44 rue Montcalm - 75018 Paris 
Tél : 01 42 58 82 22 Fax : 01 42 58 82 21 
Site Web : www.droitsdevant.org
· ELELE (Migrations et cultures de Turquie) 8 rue Martel - 75010 Paris 
Tél : 01 43 57 76 28 Fax : 01 43 38 01 32 
Site Web : elele.info/
· Emmaüs France 179 quai de Valmy - 75010 Paris 
Tél : 01 46 07 51 51  Fax : 01 46 07 69 10 
Site Web : www.emmaus-france.org 
Communautés
· FASTI (Fédération des associations de soutien aux travailleurs immigrés) 
58, rue des Amandiers - 75020 Paris 
Tél : 01 58 53 58 53 Fax : 01 58 53 58 43  Site Web : www.fasti.org
· Femmes de la Terre 2 rue de la Solidarité - 75019 Paris 
Tél/Fax : 01 48 06 03 34    Site Web : fdlt92
· FTCR (Fédération des Tunisiens pour une Citoyenneté des deux Rives) 
3 rue de Nantes - Paris 75019 
Tél : 01 46 07 54 04 Fax : 01 40 34 18 15 
Site Web : www.hivnet.ch/migrants/network/ftcr.html
· FO (Force ouvrière) 141 avenue du Maine - 75014 Paris 
Tél : 01 40 52 82 00   Site Web : www.force-ouvriere.fr
· France Terre d’asile 24, rue Marc Seguin - 75018 Paris 
Tél : 01 53 04 39 99 Fax : 01 53 04 02 40 
  Site Web : www.ftda.net
· GISTI (Groupe d’information et de soutien des immigrés)
            3 villa Marcès 75011 Paris  Tél /permanence juridique : 01 43 14 60 66

            Fax :01 43 14 60 69   Site Web : www.gisti.org
· LICRA (Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme) 
42 rue du Louvre - 75001 Paris 
Tél : 01 47 70 13 28 Fax : 01 48 00 03 99 
Site Web : www.licra.org
· Ligue des droits de l’homme 138 rue Marcadet - 75018 Paris 
Tél : 01 56 55 51 00  Fax : 01 56 55 51 81 
Site Web : www.ldh-france.asso.fr
· Médecins du monde 62 rue Marcadet - 75018 Paris 
Tél : 01 44 92 15 15  Fax : 01 44 92 99 92 
Site Web : www.medecinsdumonde.org
· Médecins sans frontières 8 rue Saint-Sabin - 75011 Paris 
Tél : 01 40 21 29 29 Fax : 01 48 06 68 68 
Site Web : www.paris.msf.org
· MRAP (Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples) 
43 boulevard de Magenta - 75010 Paris 
Tél : 01 53 38 99 99  Fax : 01 40 40 90 98 
Site Web : www.mrap.asso.fr
· RESF (Réseau Education Sans Frontières) (adresse postale) 
s/c EDMP - 8 impasse Crozatier - 75012 Paris 
Site Web : www.educationsansfrontieres.org/      Contacts locaux
· SAF (Syndicat des avocats de France) 34 rue Saint-Lazare - 75009 Paris 
Tél : 01 42 82 01 26 Fax : 01 45 26 01 55 
Site Web : www.lesaf.org
· Secours Catholique 106 rue du Bac - 75006 Paris 
Tél : 01 43 20 14 14 Fax : 01 45 49 94 50
Site Web : www.secours-catholique.asso.fr
· Secours populaire 9-11 rue Froissart - 75003 Paris 
Tél : 01 44 78 21 00 Fax : 01 44 78 21 18 
Site Web : www.secourspopulaire.asso.fr 
Fédérations
· Service national de la pastorale des migrants 
269 bis rue du Faubourg Saint-Antoine - 75011 Paris 
Tél : 01 43 72 47 21 
Fax : 01 46 59 04 89 Site Web : www.snpadhue.com
· SOS Racisme 51 avenue de Flandre - 75019 Paris 
Tél : 01 40 35 36 55 et 0 877 63 49 73 
Fax : 01 40 35 74 10 
Site Web : www.sos-racisme.org
· Syndicat de la magistrature 12-14 rue Charles-Fourier - 75013 Paris 
Tel : 01 48 05 47 88 Fax : 01 47 00 16 05 
Site web : www.syndicat-magistrature.org
· UNAF (Union nationale des Associations familiales) 
28 place Saint-Georges - 75009 Paris 
Tél : 01 49 95 36 00  Fax : 01 40 16 12 76 
Site Web : www.unaf.fr/
Administrations

Les administrations chargées de traiter les dossiers des étrangers en France sont :

· les préfectures et sous-préfectures [pour le séjour]

· les directions départementales du travail et de l’emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP) [pour le travail]

· les directions départementales des affaires sanitaires et sociales (DDASS) pour le regroupement familial 
ou

· les délégations de l’Agence Nationale de l’Accueil des Etrangers et des Migrations (ANAEM) selon les départements
Leur compétence est territoriale : leur adresse dépend du lieu de domicile de l’étranger concerné. Pour connaître les coordonnées de ces administrations décentralisées, il est possible de s’adresser aux services sociaux des mairies.

· ANAEM (Agence Nationale de l’Accueil des Etrangers et des Migrations) 
44 rue Bargue - 75032 Paris Cedex 15 
Tél : 01 53 69 53 70  Fax : 01 53 69 53 59 
Site web : www.anaem.social.fr 
Délégations de l’ANAEM
· l’Acsé (Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Égalité des Chances, ex FASILD) 209 rue de Bercy - 75585 Paris Cedex 12 
Tél : 01 40 02 77 01 ou 01 40 02 77 02 
Site Web : www.lacse.fr 
Directions régionales
· Cour nationale du droit d’asile 35 rue Cuvier - 93100 Montreuil 
Tél : 01 48 18 40 00  Fax : 01 48 18 41 40 
Site Web : www.commission-refugies.fr
· Conseil d’État 1 place du Palais Royal - 75100 Paris SP 
Bureau d’information du public : 01 40 20 80 50 
Standard : 01 40 20 80 00  Greffe : 01 40 20 81 00 
Site Web : www.conseil-etat.fr
· Défenseur des Enfants 104 boulevard Blanqui 75013 Paris 
Contact    Site Web : www.defenseurdesenfants.fr
· HALDE (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Égalité) 
11 rue Saint-Georges - 75009 Paris 
Tél : 01 55 31 61 00 Fax : 01 55 31 61 49 
Site web : www.halde.fr
· Délégation du HCR (Haut commissariat des Nations-Unies pour les Réfugiés) 
9 rue Keppler - 75116 Paris 
Tél : 01 44 43 48 58 Fax : 01 40 70 07 39 E-mail : frapa arobase unhcr.ch

· Journal Officiel (JO) 26 rue Desaix - 75015 Paris 
Tél : 01 40 58 76 00 Fax : 01 40 58 77 80 Site Web : www.journal-officiel.gouv.fr
· Médiateur de la République 7 rue Saint-Florentin - 75008 Paris 
Tél : 01 55 35 24 24 Fax : 01 55 35 24 25 
Site Web : www.mediateur-de-la-republique.fr    Les rapports du Médiateur de 1990 à 2000 ;   de 2003 à 2006       Les délégués
· Ministère des Affaires Étrangères 
Site Web : www.diplomatie.fr
· Visas 
Direction des Français de l’étranger et des étrangers en France 
Sous-direction de la circulation des étrangers 
11 rue de la Maison-Blanche BP 103 - 44036 Nantes Cedex 01 
Tél : 02 51 77 20 20 Fax : 02 51 77 27 96 
Demandes de visa
· Ambassades et consulats français à l’étranger
· Sous-direction de l’état-civil 11 rue de la Maison-Blanche 
44941 Nantes Cedex 09 Tél : 02 51 77 30 30 Fax : 02 51 77 36 99

· Nationalité
· Division de l’Asile aux Frontières 
Fax : 01 43 17 91 36 et 01 40 07 68 18 

· Ministère de la Culture 3 rue de Valois - 75001 Paris 
tél : 01 40 15 80 00 Site Web : www.culture.gouv.fr 
Le ministère a mis en ligne un site d’informations juridiques sur les démarches et les formalités à effectuer lorsqu’on accueille un professionnel de la culture étranger en France : www.artistes-etrangers.eu
· Ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement 


Site Web : www.cohesionsociale.gouv.fr/
· Direction de la Population et des Migrations 
14 avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP Tél : 01 40 56 60 60

· Regroupement familial
· Sous-direction des naturalisations 
93 bis rue de la Commune de 1871 
44404 REZE Cedex 

· Ministère de l’Immigration… 101 rue de Grenelle - 75323 Paris Cedex 07 
Tél : 01 77 72 61 00 Site Web : Immigration
· Ministère de l’Intérieur Site Web : www.interieur.gouv.fr 
Tél : 01 49 27 49 27

· Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques (DLPAJ) 
11 rue des Saussaies - 75008 Paris Fax : 01 49 27 48 48

· Ministère de la Justice 
Site Web : www.justice.gouv.fr
· Direction des Affaires Criminelles et des Grâces (DACG) 
13 place Vendôme - 75042 Paris Cedex 01 
Tél : 01 44 77 65 01

· OFPRA (Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides) 
201 rue Carnot - 94136 Fontenay-sous-Bois Cedex 
Tél : 01 58 68 10 10 
Site Web : www.ofpra.gouv.fr
· Tribunaux administratifs et Cours administratives d’appel 
Voir les coordonnées sur le site du Conseil d’Etat.
L’ASIP : Association de Solidarité pour l’Insertion et la Participation des étrangers est une association loi 1901, créée en 1970, anciennement dénommée ASTI 14/15. Elle est affiliée à la FASTI : Fédération des Associations de Solidarité avec les Travailleurs Immigrés.

Elle a pour objet de promouvoir à Paris et en région parisienne, des actions de développement local en direction des étrangers et des plus défavorisés, en particulier ceux du quartier, en partenariat avec les acteurs du terrain et à travers la participation des habitants, excluant toute distinction de race, de nationalité, d’opinions politiques ou religieuses afin de permettre :
- l’accès aux droits fondamentaux : santé, logement, éducation, développement personnel et culturel, ainsi que l’égalité des chances pour une meilleure insertion sociale et professionnelle ;
- d’œuvrer à la promotion des défavorisés notamment des femmes et des jeunes pour l’amélioration de leurs conditions de vie sur tous ses aspects dans la société française et dans les pays d’origine, en particulier dans les pays du Bassin du Fleuve Sénégal : Mali, Mauritanie, Sénégal, Guinée, etc, en contribuant à la réflexion sur l’accès aux droits, la citoyenneté, les migrations internationales, le développement et le co-développement, en partenariat avec les organisations de solidarité internationale, les collectivités et autres institutions.
L’association, pour réaliser ses objectifs se donne la possibilité de mettre en œuvre tout moyen d’information, de formation, de diffusion et de mise en place d’équipements, de biens et services nécessaires à l’accès aux droits et à l’insertion des plus défavorisés.
Concernant tous les cas cités à travers ce document, nous vous conseillons de toujours solliciter les conseils des associations et des professionnels pour vous accompagner dans vos démarches : voir fiche 17 adresses utiles.

________________________

Concours  financier :                                                                          
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